
"LE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFÊTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE 

  

Préfecture de la Loire-Atlantique 
Direction de la coordination des politiques publiques 
et de appui territorial 
Bureau des procédures environnementales et foncières 
2017/ICPE/261 

LA PRÉFÈTE DE LA REGION PAYS-DE-LA-LOIRE 
PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE 

Officier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

VU le code de l’environnement (parties législative et réglementaire), relatif aux 
installations classées pour la protection de l’environnement ; 

VU l'arrêté du 31 mars 1980 relatif à la réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation des installations classées ; 

VU l'arrêté du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 

l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement ; 

VU larrêté ministériel du 8 janvier 1998 modifié fixant les prescriptions techniques 

applicables aux épandages de boues sur les sols agricoles, pris en application des 

articles R.211-25 à R.211-43 du code de l’environnement ; 

VU l'arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation 

d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection 
de l’environnement soumises à autorisation ; 

VU l’arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la 

probabilité d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des 
conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations 

classées soumises à autorisation ; 

VU Parrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des 

émissions et de transferts de polluants et des déchets des installations classées soumises 
à autorisation ; 

VU l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d’analyses dans l’air et dans l’eau 
pour les installations classées et aux normes de référence ; 

VU Parrêté ministériel du 10 novembre 2009 modifié fixant les règles techniques 
auxquelles doivent satisfaire les installations de méthanisation soumises à autorisation 

en application du titre Ier du livre V du code de l’environnement ; 

VU l'arrêté du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au 
sein des installations soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 19 décembre 2011 modifié relatif au programme d’actions 

national à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des 
eaux par les nitrates d’origine agricole ; 
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VU arrêté du 29 février 2012 modifié fixant le contenu minimal du registre de suivi 
des déchets sortants ; 

VU larrêté ministériel du 24 septembre 2013 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la 

rubrique n° 2910-B de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l’environnement ; 

VU arrêté préfectoral du 31 décembre 2013 établissant le référentiel régional de mise 
en œuvre de la fertilisation azotée pour la région pays de la Loire ; 

VU l'arrêté préfectoral du 24 juin 2014 relatifs au plan d’actions régional Sème 

programme nitrates ; 

VU Îa demande en date du 19 novembre 2015 complétée en mai 2016 (complétude du 
dossier), décembre 2016 (réponse à l’avis de l’autorité environnementale), mars 2017 

(première étude de dispersion) et juillet 2017 (impacts sur l’air et 2° étude de 
dispersion), par la Société Centrale Biogaz de l’Estuaire en vue d’obtenir l’autorisation 

d’exploiter les installations de méthanisation de matières organiques sur la commune de 
Montoir-de-Bretagne ; 

\ 

VU les plans, cartes et notices annexés à la demande ; 

VU l’avis du directeur régional des affaires culturelles des Pays de la Loire en date du 
2 novembre 2016 ; 

VU l'avis du directeur de l’institut national de l’origine et de la qualité en date du 

9 juin 2016 ; 

VU lavis du directeur départemental des services d’incendie et de secours en date du 
2 septembre 2016 ; 

VU l’avis du directeur de l’agence régionale de santé en date du 23 décembre 2016 et 

du 17 juin 2016 ; 

VU l'avis de l’autorité environnementale en date du 5 octobre 2016 : 

VU l'arrêté préfectoral en date du 4 novembre 2016 ordonnant l’ouverture d’une 
enquête publique pour une durée de 34 jours, du 5 décembre 2016 au 7 janvier 2017 

inclus, sur le territoire de la commune de Montoir-de-Bretagne ; 

VU le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en date du 2 février 2017 ; 

VU l’avis des conseils municipaux ; 

VU l'avis des services administratifs consultés ; 

VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 12 septembre 2017 ; 

VU l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires 

et technologiques dans sa séance du 12 octobre 2017 ; 

VU le projet d’arrêté transmis à la Société Centrale Biogaz de l’Estuaire, en application 
de l'article R.181-40 du code de l’environnement, en l’invitant à formuler ses 

observations dans un délai de 15 jours ; 

VU la réponse de la Société Centrale Biogaz de l’Estuaire en date du 

30 novembre 2017 ; 

CONSIDERANT que la Société Centrale Biogaz de l’Estuaire a justifié ses capacités 

techniques et financières ; 
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CONSIDERANT qu'aux termes de l’article L 512-1 du titre 1° du livre V du code de 
l’environnement l’autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients 

de l’installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT que les conditions d’aménagement et d’exploitation, telles qu’elles 

sont définies par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients 
de l’installation pour les intérêts mentionnés par les articles L 211-1 et L S11-1 du titre 

1° du livre V du code de l’environnement, notamment pour la commodité du voisinage, 

pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature et de 

l’environnement ; 

CONSIDERANT que les prescriptions du présent arrêté sont de nature à maintenir les 

effets létaux significatifs et létaux des phénomènes dangereux susceptibles de survenir 
dans le périmètre de l’établissement ; 

CONSIDERANT que les prescriptions du présent arrêté sont de nature à limiter les 
nuisances de l’établissement sur son environnement, notamment concernant la qualité 

de l’air au point d’aspiration du process de la société Aïr Liquide France Industrie 
Voisine ; 

CONSIDERANT que les prescriptions du présent arrêté sont de nature à surveiller et 

limiter l’impact de l’épandage des digestats sur le milieu naturel ; 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ; 

Arrête 

  

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

  

Article 1.1 - Bénéficiaire et portée de l’autorisation 

Article 1.1.1 - Titulaire de l’autorisation 

La société Centrale Biogaz de l’Estuaire dont le siège social est situé à Espace 

Performance Alphasis, Bâtiment 12, 35 769 SAINT-GREGOIRE Cedex, est autorisée, 
sous réserve de respecter les prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le territoire 

de la commune de Montoir-de-Bretagne, zone d’activités de la Barillais, lieu-dit la 

Barillais, 44 550 MONTOIR-DE-BRETAGNE, une unité de méthanisation avec 

valorisation du biométhane telle que décrite dans les articles suivants. 

Article 1.1.2 - Installations non visées par la nomenclature, soumises à 

déclaration ou enregistrement 

Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent également aux autres installations ou 

équipements exploités dans l’établissement qui, mentionnés ou non à la nomenclature, 
sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à 

autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 
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Article 1.1.3 - Installations visées par une rubrique de la nomenclature 
des installations classées 

  

2781.2 

Installations de méthanisation de déchets non dangereux où 

de matière végétale brute, à exclusion des installations de 

méthanisation d'eaux usées ou de boues d’épuration urbaines 

lorsqu'elles sont méthanisées sur leur site de production 

2. Méthanisation d’autres déchets non dangereux 

Capacité de traitement : 

76,7 t/j en moyenne 

  

  
2910.B-2 

Combustion à l’exclusion des installations visées par les 

rubriques 2770, 2771 et 2971. 

B. Lorsque les produits consommés seuls ou en mélange sont 

différents de ceux visés en À et C ou sont de la biomasse telle 

que définie au b (ii) ou au b (iii) ou au b (v) de la définition 

de biomasse, et si la puissance thermique nominale de 

l'installation est : Chaudière de 700 kW E 

2. Supérieure à 0,1 MW mais inférieure à 20 MW : 

a) En cas d’utilisation de biomasse telle que définie au b (ii) 

ou au b (iii) ou au b (v) de la définition de biomasse, ou de 

biogaz autre que celui visé en 2910-C, ou de produit autre 

que biomasse issu de déchets au sens de l’article L. 541-4-3 

du code de l’environnement         
  

* A (autorisation), E (Enregistrement) 

Article 1.1.4 - Implantation de l'établissement 

Les installations sont implantées sur une partie de la parcelle n° ZS 59P du plan 
cadastral de la commune de Montoir-de-Bretagne représentant une superficie totale de 

12 843 n°. 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’installation n’est pas située dans Île 
périmètre de protection rapproché d’un captage d’eau destinée à la consommation 

humaine, et l’aire ou les équipements de stockage des matières entrantes et des digestats 
sont distants d’au moins 35 mètres des puits et forages de captage d’eau extérieurs au 

site, des sources, des aqueducs en écoulement libre, de toute installation souterraine ou 

semi-enterrée utilisée pour le stockage des eaux destinées à l’alimentation en eau 

potable, à des industries agroalimentaires ou à l’arrosage des cultures maraîchères ou 
hydroponiques ; la distance minimale aux rivages et berges des cours d’eau, égale à 35 

mètres dans le cas général, peut toutefois être réduite en cas de transport par voie d’eau. 

La distance entre les digesteurs et les habitations occupées par des tiers ne peut pas être 
inférieure à 50 mètres, à l’exception des logements occupés par des personnels de 

l’installation et des logements dont l’exploitant ou le fournisseur de substrats de 

méthanisation ou l’utilisateur de la chaleur produite a la jouissance. 

La distance entre Îles installations susceptibles d’émettre des nuisances et les 
établissements recevant du public ne peut pas être inférieure à 50 mètres, 

Article 1.1.5 - Description des activités principales 

L'activité principale est une unité de méthanisation mésophile de matières organiques 
avec valorisation de biométhane par réinjection dans le réseau de distribution de gaz de 

ville. Pour cela, elle met en œuvre les principaux équipements suivants : 

> un bâtiment administratif et un local technique ; 

> un bâtiment de réception et de stockage des déchets à méthaniser ; 
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des cuves de stockage des déchets liquides entrants, cuves d’hygiénisation ; 

Y deux digesteurs fonctionnant par digestion anaérobie, en procédé mésophile 

infiniment mélangé ; 

une unité d’épuration du biogaz ; 

une torchère ; 

une chaudière ; 

deux cuves de stockage de digestat brut / liquide ; 

une plateforme extérieure de stockage de digestat solide ; 

V
N
V
N
N
N
N
 O
N
 

un bio-filtre pour le traitement des odeurs. 

Article 1.1.6 - Capacité de l’installation 

Le site est autorisé à traiter au maximum 28 000 t/an de déchets organiques, soit 76,7 t/j 

en moyenne. La capacité de biogaz produit est estimée à 10 800 Nm’/i. 

Les capacités de réception sont adaptées en fonction du type de matières et des 

fréquences de réception. 

Les ouvrages de stockage du digestat sont dimensionnés et exploités de manière à éviter 

tout déversement dans le milieu naturel. Ils ont une capacité suffisante pour permettre le 
stockage de l’ensemble du digestat (fraction solide et fraction liquide) produit pendant 
une période correspondant à la plus longue période pendant laquelle son évacuation ou 

son traitement n’est pas possible, sauf si l’exploitant ou un prestataire dispose de 
capacités de stockage sur un autre site et est en mesure d’en justifier la disponibilité. 

Article 1.1.7 - Durée de l'autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si l’installation n’est pas mise en service 

dans un délai de trois ans ou n’est pas exploitée durant deux années consécutives, sauf 

cas de force majeure. 

Article 1.2 - Modifications et cessation d’activité 

Article 1.2.1 - Conformité au dossier de demande d’autorisation 

Les installations et leurs annexes sont implantées, construites, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers 

présentés au préfet sauf en ce qu’ils auraient de contraire aux prescriptions du présent 

arrêté. 

Article 1.2.2 - Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode 
d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des 

éléments du dossier de demande d’autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du préfet avec tous les éléments d’appréciation. 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent 
arrêté est immédiatement porté à la connaissance du préfet par l’exploitant. 

Article 1.2.3 - Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées dans le présent arrêté 
nécessite une nouvelle autorisation ou déclaration le cas échéant. 
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Article 1.2.4 - Changement d’exploitant 

Dans le cas où l’établissement change d’exploitant, le successeur fait la déclaration au 
préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation. 

Article 1.2.5 - Cessation d’activité 

L'usage à prendre en compte lors de l’opération de remise en état est un usage de type 
industriel. 

Au moins 3 mois avant la mise à l’arrêt définitif, l’exploitant notifie au préfet la date de 

cet arrêt. La notification doit être accompagnée d’un dossier comprenant le plan à jour 
des terrains d’emprise de l’installation (ou de l’ouvrage), ainsi qu’un mémoire sur les 
mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de l’exploitation, la mise en sécurité 
du site. 

Ces mesures comportent notamment : 

> l’évacuation ou l’élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le 
site ; 

> les interdictions ou les limitations d’accès au site ; 

la suppression des risques d’incendie et d’explosion ; 

la surveillance des effets de l’installation sur son environnement. 

En outre, l’exploitant place le site dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux 

intérêts protégés par le code de l’environnement et qu’il permette un usage futur du site 
déterminé selon les dispositions du code de l’environnement. 

Article 1.3 - Législations et réglementations applicables 

Article 1.3.1 - Textes généraux applicables à Pétablissement 

Outre les dispositions du code de l’environnement et sans préjudice des autres 
réglementations en vigueur, les prescriptions des textes suivants s’appliquent à 
l'établissement pour les parties qui les concernent. 

  

23/01/97 Arrêté relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les 

  

  

  

(modifié) | installations classées pour la protection de l’environnement Bruit 

07/07/09 Arrêté relatif aux modalités d’analyses dans l’air et dans l’eau pour les IC Normes 

et aux normes de référence 

31/03/80 |Arrêté relatif à la réglementation des installations électriques des Risques d’explosion 

(modifié) | établissements réglementés au titre de la législation des installations q P 
classées 

29/09/05 | Arrêté relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité : 
, Li ,e se un Approche des études des 

d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des dangers 

conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des 8 

installations classées soumises à autorisation 

ae e Lu . . . i foudr. 
4/10/10 Arrêté relatif à la prévention des risques accidentels au sein des Risques dont oudre et 

mn Le . .. . séisme 
(modifié) | installations soumises à autorisation       
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31/01/08 

(modifié) 

29/02/12 

(modifié) 

Arrêté relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions et de 

transferts de polluants et des déchets 

Déchets 

Arrêté fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et 

R. 541-46 du code de l'environnement 
  

08/01/98 

(modifié) 

Arrêté ministériel fixant les prescriptions techniques applicables aux . 

épandages de boues sur les sols agricoles, pris en application des articles Épandage 

R211-25 à R211-43 du code de l’environnement 
  

02/02/98 

(modifié) 

Arrêté relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux 

émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 

l’environnement soumises à autorisation 

Notamment la section 

épandage 

  

19/12/11 

(modifié) 

31/12/2013 

(modifié)   24/06/2014   
Arrêté ministériel relatif au programme d’actions national à mettre en 

œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par 

les nitrates d’origine agricole 

AE et LOL PRE . | Épandage en zone vulnérable 
Arrêté préfectoral établissant le référentiel régional de mise en œuvre de 

Péquilibre de la fertilisation azotée pour la région Pays de la Loire     Arrêté préfectoral relatif au plan d’actions régional 5e programme nitrates 
  

    

  

10/11/2009 

(modifié) 

Article 1.3.2 - Textes spécifiques applicables à létablissement 

Arrêté ministériel fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les 
. , , . n . Méthanisation 
installations de méthanisation soumises à autorisation 
  

24/09/2013 

    
Arrêté ministériel relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique 

n°2910-B de la nomenclature des installations classées pour la protection de 

l’environnement 

Combustion 

    
  

Article 1.3.3 - Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de 

l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la 

réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

Article 2.1 - Justificatifs tenus à la disposition de Pinspection des installations 

classées 

L'exploitant est en permanence en mesure de justifier du respect des dispositions du 
présent arrêté. Les justificatifs correspondants sont tenus à la disposition de l’inspection 

des installations classées sur sa simple demande. 
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En particulier, les documents suivants sont disponibles durant toute la vie de 

l'installation sauf pour les pièces circonstancielles pour lesquelles une période de 

conservation différente peut être justifiée : 

> le dossier de demande d’autorisation initial et les demandes successives de 

modifications adressés au préfet ; 

> les plans de l’établissement tenus à jour, y compris les réseaux ; 

les actes et les décisions administratifs dont bénéficie l’établissement, notamment 

les arrêtés d’autorisation ainsi que les récépissés de déclaration et leurs 

prescriptions générales ; 

> les enregistrements, compte rendus et résultats de contrôles des opérations de 

maintenance et d'entretien des installations ; 

> les enregistrements, rapports de contrôles, résultats de vérifications et registres 
liés à la surveillance de l’établissement et de son environnement ainsi que les 

rapports de contrôles réglementaires réalisés par des organismes agréés. 

Ces justificatifs peuvent être informatisés si des dispositions sont prises pour les 

sauvegarder. 

Article 2.2 - Principes de conception et d’aménagement 

Article 2.2.1 - Principes généraux 

Au sens du présent arrêté, le terme «installations » regroupe tant les outils de 
production et les utilités nécessaires à leur fonctionnement que les équipements de 

traitement des émissions de tout type de l’établissement. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, 

l'aménagement et l’exploitation des installations, notamment par la mise en œuvre de 
technologies propres, de solutions techniques propres et fiables, d'optimisation de 

l'efficacité énergétique, de manière à : 

> économiser les ressources naturelles (matières premières, eau, énergie..….), 

notamment par le recyclage et la valorisation ; 

> limiter toutes émissions dans l’environnement (eaux, sols, air, déchets, bruits, 
lumière, vibrations..….), y compris les émissions diffuses, par la mise en place de 

techniques de traitement appropriées et d’équipements correctement 

dimensionnés ; 

gérer et réduire les quantités et la toxicité des effluents et des déchets ; 

> prévenir la dissémination directe ou indirecte de matières ou substances qui 
peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour les intérêts protégés par le 

code de l’environnement. 

Tout rejet ou émission non prévu au présent arrêté ou non conforme à ses dispositions 
est interdit. Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de 

pollution sont privilégiés pour l’épuration des effluents. Les points de rejet dans le 

milieu naturel sont en nombre aussi réduits que possible. 

Article 2.2.2 - Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l’établissement 

dans le paysage. 
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L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. Les 

surfaces où cela est possible sont engazonnées. Le cas échéant, des écrans végétaux sont 

mis en place. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies 

publiques et les zones environnantes de poussières, papiers, boues, déchets. 

Article 2.2.3 - Préservation de la biodiversité 

Afin de limiter l’impact de l’établissement sur les lézards, un empierrement est mis en 

place au sud sur une partie enherbée. 

Article 2.3 - Conditions d'admission des déchets et matières traités 

Article 2.3.1 - Nature et origine des matières 

La liste des codes déchets admis est disponible en annexe du présent arrêté. 

Notamment, les déchets organiques admissibles sur le site font partie des familles 

suivantes : 

>  déjections animales (lisiers, fumiers, etc.) 

> matières végétales et déchets végétaux (déchets verts, déchets céréaliers, paille, 

ensilage, terre de filtration, etc.) ; 

> boues de station d’épuration industrielles (les boues provenant du traitement des 

eaux usées urbaines ne sont pas admises) ; 

> tous les sous-produits animaux de catégorie 3 (tels que des graisses, œufs et 

dérivés, sang, déchets d’abattoirs, etc.). 

Les déchets proviennent principalement de la Loire-Atlantique. Ils peuvent également 

provenir du Morbihan, D’Ille et Vilaine, de Vendée et du Maine-et-Loire. 

Toute admission envisagée par l’exploitant de matières d’une nature ou d’une origine 

différentes de celles mentionnées dans l’arrêté d’autorisation est portée au préalable à la 

connaissance du préfet. 

Article 2.3.2 - Caractérisation préalable des matières 

L'exploitant élabore un ou des cahiers des charges pour définir la qualité des matières 

admissibles dans l’installation. Ces éléments précisent explicitement les critères qu’elles 

doivent satisfaire et dont la vérification est requise. 

Avant la première admission d’une matière dans son installation et en vue d’en vérifier 

l’admissibilité, l’exploitant demande au producteur, à la collectivité en charge de la 
collecte ou au détenteur une information préalable. Cette information préalable est 

renouvelée tous les ans et conservée au moins trois ans par l’exploitant. 

L'information préalable contient a minima les éléments suivants pour la caractérisation 

des matières entrantes : 

> source et origine de la matière ; 

> données concernant sa composition, et notamment sa teneur en matière sèche et en 

matières organiques ; 

> dans le cas de sous-produits animaux au sens du règlement (CE) n°1069-2009, 
indication de la catégorie correspondante et d’un éventuel traitement préalable 

d’hygiénisation ; l’établissement devra alors disposer de l’agrément sanitaire 
prévu par le règlement (CE) n° 1069-2009, et les dispositifs de traitement de ces 

sous-produits seront présentés au dossier ; 
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> son apparence (odeur, couleur, apparence physique) ; 

les conditions de son transport ; 

> le code du déchet conformément à l’annexe de la décision 2000/532/CE de la 

commission du 3 mai 2000 ; 

> le cas échéant, les précautions supplémentaires à prendre, notamment celles 

nécessaires à la prévention de la formation d'hydrogène sulfuré consécutivement 

au mélange de matières avec des matières déjà présentes sur le site. 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de linspection des 
installations classées le recueil des informations préalables qui lui ont été adressées et 
précise, le cas échéant, les motifs pour lesquels il a refusé l’admission d’une matière. 

Article 2.3.3 - Matières de caractéristiques constantes dans le temps et 

boues d’épuration 

À l'exception des effluents d’élevage, des végétaux, des matières stercoraires et des 
déchets végétaux d’industries agroalimentaires, l’information préalable mentionnée à 

Particle 2.3.2 est complétée, pour les matières entrantes dont les lots successifs 
présentent des caractéristiques peu variables, par la description du procédé conduisant à 

leur production et par leur caractérisation au regard des substances mentionnées à 

l’annexe 7a de l’arrêté du 2 février 1998 modifié susvisé. 

Dans le cas de traitement de boues d’épuration industrielles, celles-ci doivent être 
conformes à l'arrêté du 8 janvier 1998 ou à celui du 2 février 1998 modifié, et 

l'information préalable précise également : 

> la description du procédé conduisant à leur production ; 

>. pour les boues urbaines, le recensement des effluents non domestiques traités par 

le procédé décrit ; 

> une liste des contaminants susceptibles d’être présents en quantité significative au 
regard des installations raccordées au réseau de collecte dont les eaux sont traitées 

par la station d’épuration ; 

> une caractérisation de ces boues au regard des substances pour lesquelles des 

valeurs limites sont fixées par l’arrêté du 8 janvier 1998 susvisé, réalisée selon la 
fréquence indiquée dans cet arrêté sur une période de temps d’une année. 

Tout lot de boues présentant une non-conformité aux valeurs limites fixées à Pannexe 1 

de l’arrêté du 8 janvier 1998 susvisé est refusé par l’exploitant. 

Les informations relatives aux boues sont conservées pendant dix ans par l’exploitant et 

mises à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Article 2.3.4 - Enregistrement lors de l’admission 

Toute admission de déchets ou de matières donne lieu à un enregistrement de : 

> Leur désignation et le code des déchets indiqué à l’annexe de la décision 

2000/532/CE de la Commission du 3 mai 2000 ; 

La date de réception ; 

Le tonnage ou, en cas de livraison par canalisation, le volume, évalué selon une 

méthode décrite et justifiée par l’exploitant ; 

> Le nom et l’adresse de l’expéditeur initial ; 
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> Le cas échéant, le nom et l’adresse des installations dans lesquelles les déchets ou 

matières ont été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités 

et leur numéro SIRET ; 

> Le nom, l’adresse du transporteur du déchet et, le cas échéant, son numéro SIREN 

et son numéro de récépissé délivré en application de l’article R. 541-50 du code de 

l’environnement ; 

La désignation du traitement déjà appliqué au déchet ou à la matière ; 

La date prévisionnelle de traitement des déchets ou matières ; 

> Le cas échéant, la date et le motif de refus de prise en charge, complétés de la 

mention de destination prévue des déchets et matières refusés. 

Les registres d’admission des déchets sont conservés par l’exploitant pendant une durée 

minimale de dix ans en cas de retour au sol du digestat, et trois ans dans les autres cas. 
Ces registres sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Article 2.3.5 - Déchets interdits dans l’installation 

L’admission des déchets suivants est interdite : 

> déchets dangereux au sens de la décision 2000/532/CE de la commission 

européenne du 3 mai 2000 ; 

> déchets d’activités de soins à risques infectieux et assimilés, même après 

prétraitement par désinfection ; 

ordures ménagères brutes 

> sous-produits animaux de catégorie 1 tels que définis à l’article 8 du règlement 

(CE) 1069-2009 ; 

> déchets contenant un ou plusieurs radionucléides dont l'activité ou la 
concentration ne peut être négligée du point de vue de la radioprotection ; 

> de manière générale, tout déchet n’ayant pas de valeur agronomique après 

traitement ou susceptible de nuire à l’innocuité du digestat. 

Article 2.3.6 - Réception des matières 

L'installation est équipée d’un dispositif de pesée des matières entrantes ou est en 
mesure d'utiliser un équipement voisin. À défaut, l’exploitant est en mesure de justifier 

de la masse (ou du volume, pour les matières liquides) des matières reçues lors de 

chaque réception, sur la base : 

> des informations et estimations communiquées par le producteur de ces matières ; 

> ou d’une évaluation effectuée selon une méthode spécifiée, décrite et justifiée par 

l’exploitant. 

Toute admission de matières autres que des effluents d’élevage, des végétaux, des 
matières stercoraires ou des déchets d’industries agro-alimentaires fait l’objet d’un 

contrôle de non-radioactivité. Ce contrôle peut être effectué sur le lieu de production des 
déchets ; l’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les 

documents justificatifs de la réalisation de ces contrôles et de leurs résultats. 

Article 2.3.7 - Limitation des nuisances 

L'installation est conçue, équipée, construite et exploitée de manière que les émissions 

de toutes natures et les nuisances olfactives soient aussi réduites que possible, et cela 

tant au niveau de la réception, de l’entreposage et du traitement des matières entrantes 

qu’à celui du stockage et du traitement du digestat et de la valorisation du biogaz. 
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Les déchargements de matières en benne se font à l’intérieur d’un bâtiment relié à un 

système de traitement des odeurs. 

Les matières et effluents à traiter sont déchargés dès leur arrivée dans un dispositif de 

stockage étanche, conçu pour éviter tout écoulement incontrôlé d’effluents liquides. 

La zone de déchargement est équipée des moyens permettant d’éviter tout envol de 

matières et de poussières à l’extérieur du site de l’installation. 

Article 2.4 - Exploitation des installations 

Article 2.4.1 - Personnes compétentes 

L'exploitation des installations, y compris le suivi, l’entretien et les réparations, est 

effectuée sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant, 
formées à la maîtrise des risques et des nuisances liés aux installations et aux produits 

ainsi qu’à la mise en œuvre des moyens d’intervention. 

Article 2.4.2 - Consignes 

Les modalités d’application des dispositions du présent arrêté sont établies, intégrées 

dans des consignes, des procédures et des instructions, tenues à jour et accessibles à tous 

les membres concernés des personnels et, au besoin, affichées. 

Article 2.4.2.1 - Consignes d’exploitation 

L'exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations qui 

comportent explicitement les instructions de conduite et les vérifications à effectuer, en 
conditions normales de fonctionnement, en phases de démarrage, d’arrêt ou d’entretien 
ainsi que de modifications ou d’essais. Il définit la périodicité des vérifications lorsque 

ces dernières ne sont pas fixées par la réglementation. 

Dans le cas de conduite d’installations ou de manipulations dangereuses dont le 
dysfonctionnement pourrait développer des conséquences dommageables pour le 

voisinage et l’environnement, les consignes d’exploitation sont complétées de 

procédures et/ou d’instructions écrites. 

Article 2,4.2.2 - Consignes de sécurité 

Ces consignes indiquent notamment : 

> les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, 

réseaux de fluides...) ; 

> les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation 
contenant des substances dangereuses et en particulier les conditions d’évacuation 

des déchets et eaux souillées en cas d’épandage accidentel ; 

> les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ; 

la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention 

de l’établissement, des services d’incendie et de secours. ; 

> la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d’isoler le site afin de 

prévenir tout transfert de pollution vers le milieu récepteur ; 

> la procédure permettant d’alerter la société Air Liquide France Industrie en cas de 

dysfonctionnement, d’incident, d’accident ou de déclenchement d’une alarme 

suite à une détection susceptible d’avoir un impact sur la qualité de l’air. 
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Article 2.4.3 - Conduite et entretien des installations 

La surveillance des installations est permanente. Les dispositifs de conduite sont conçus 

de façon à ce que le personnel concerné ait immédiatement connaissance de toute dérive 
des paramètres de conduite au-delà des conditions normales d’exploitation. 

Les installations sont exploitées, entretenues et surveillées de manière : 

> à faire face aux variations des caractéristiques des déchets admis dans le 
méthaniseur, y compris à l’occasion des phases de démarrage ou d’arrêt des 

installations ; 

> à réduire les durées de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement est susceptible de conduire à un 

dépassement des valeurs limites imposées, l’exploitant prend les dispositions 
nécessaires pour limiter la pollution émise en réduisant ou arrêtant, si besoin, les 

installations concernées. Il en informe sans délai l’inspection des installations classées 
en présentant les mesures correctives engagées pour y remédier. 

Les incidents de fonctionnement, les dispositions prises pour y remédier ainsi que les 

résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé sont 
relevés sur un registre dédié. 

Les équipements de protection de l’environnement et de maîtrise des émissions mis en 
place dans l’établissement sont maintenus en permanence en bon état et périodiquement 

vérifiés. Ces contrôles font l’objet de comptes-rendus tracés. 

Article 2.4.4 - Contrôle de l’accès à l’installation 

L'installation est ceinte d’une clôture d’une hauteur minimale de 2 mètres de manière à 
interdire toute entrée non autorisée à l’intérieur du site. Cette clôture peut être commune 
avec celle de la société IDEA Services Vrac. Un accès principal est aménagé pour les 

conditions normales de fonctionnement du site, tout autre accès devant être réservé à un 
usage secondaire ou exceptionnel. Les issues sont fermées en dehors des heures de 

réception des matières à traiter. Ces heures de réception sont indiquées à l’entrée de 

l’installation. 

Article 2.4.5 - Formation 

Avant le premier démarrage des installations, l’exploitant et son personnel, y compris le 

personnel intérimaire, sont formés à la prévention des nuisances et des risques générés 
par le fonctionnement et la maintenance de l’installation, à la conduite à tenir en cas 

d’incident ou d’accident et à la mise en œuvre des moyens d’intervention. 

Une formation spécifique aux risques est dispensée, notamment sur les consignes de 

sécurité et les procédures d’alerte vis-à-vis de la société Air Liquide France Industrie. 

Les formations appropriées pour satisfaire ces dispositions sont dispensées par des 
organismes ou des personnels compétents sélectionnés par l’exploitant. Le contenu des 

formations est décrit et leur adéquation aux besoins justifiée. La formation initiale 
mentionnée à l’alinéa précédent est délivrée à toute personne nouvellement embauchée. 

Elle est renouvelée selon une périodicité spécifiée par l’exploitant et validée par les 

organismes ou personnels compétents ayant effectué la formation initiale. Le contenu de 
cette formation peut être adapté pour prendre en compte notamment le retour 

d’expérience de l’exploitation des installations et ses éventuelles modifications. 
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À l'issue de chaque formation, les organismes ou personnels compétents établissent une 

attestation de formation précisant les coordonnées du formateur, la date de réalisation de 
la formation, le thème et le contenu de la formation. Cette attestation est délivrée à 

chaque personne ayant suivi les formations. 

Avant toute intervention, les prestataires extérieurs sont sensibilisés aux risques générés 

par leur intervention. 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les documents 

attestant du respect des dispositions du présent article. 

Article 2.4.6 - Risques de fuite de biogaz 

Les locaux et dispositifs confinés font l’objet d’une ventilation efficace et d’un contrôle 
de la qualité de l’air portant a minima sur la détection de CH, et de HS avant toute 

intervention. Les conditions d’intervention et les mesures prises pour minimiser la gêne 
vis-à-vis des populations avoisinantes sont décrites dans l’étude d’impact et font l’objet 

de consignes spécifiques. 

Les dispositifs assurant l’étanchéité des équipements susceptibles d’être à l’origine de 
dégagement gazeux font l’objet de vérifications régulières. Ces vérifications sont 

décrites dans un programme de maintenance que l’exploitant tient à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

Article 2.4.7 - Surveillance du procédé de méthanisation 

Chacune des lignes de méthanisation est équipée des moyens de mesure nécessaires à la 
surveillance du processus de méthanisation. Elles sont notamment équipées de 

dispositifs de mesure en continu de la température des matières en fermentation, de 
contrôle en continu de la pression du biogaz et de débit du biogaz. L'exploitant spécifie 
le domaine de fonctionnement des installations pour chaque paramètre surveillé, en 

définit la fréquence de surveillance et spécifie le cas échéant les seuils d’alarme 

associés. 

Article 2.4.8 - Phase de démarrage des installations 

L’étanchéité des digesteurs, de leurs canalisations de biogaz et des équipements de 

protection contre les surpressions et les sous-pressions est vérifiée avant le ou lors du 
démarrage et de chaque redémarrage consécutif à une intervention susceptible de porter 

atteinte à leur étanchéité. L’exécution du contrôle et ses résultats sont consignés. 

Article 2.4.9 - Précautions lors du démarrage 

Lors du démarrage ou du redémarrage ainsi que lors de l’arrêt ou de la vidange de tout 

ou partie de l’installation, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour limiter les 
risques de formation d’atmosphères explosives. Il établit une consigne spécifique pour 

ces phases d’exploitation. Cette consigne spécifie notamment les moyens de prévention 

additionnels, du point de vue du risque d’explosion, que l’exploitant met en œuvre 
pendant ces phases transitoires d’exploitation. 

Pendant ces phases, toute opération ou intervention de nature à accentuer le risque 

d’explosion est interdite. 

Article 2.4.10 - Indisponibilités 

En cas d’indisponibilité de plus de 7 jours des installations, l’exploitant évacue les 

matières en attente de méthanisation, susceptibles de provoquer des nuisances au cours 

de leur entreposage vers des installations de traitement dûment autorisées. 
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Article 2.4.11 - Odeurs 

Avant la mise en service, un état initial des odeurs perçues dans l’environnement est 

réalisé selon une méthodologie expliquée. 

Dans un délai d’un an après la mise en service, l’exploitant procède à un état des odeurs 
perçues dans l’environnement, selon la même méthodologie que celle utilisée pour l’état 

initial, afin de valider l’efficacité des équipements mis en place. Les résultats en sont 
transmis à l’inspection des installations classées au plus tard dans les trois mois qui 

suivent. En cas d’écart significatif avec les résultats obtenus lors de l’état initial, 
l'exploitant prend des mesures adaptées pour réduire les odeurs générées par son 

activité. 

Article 2.4.12 - Propreté du site 

L'ensemble du site et des voies de circulation internes au site est maintenu propre et les 

bâtiments et installations entretenus. Lorsqu'ils relèvent de la responsabilité de 
l’exploitant, les abords de l'installation, comme, par exemple, l’entrée du site ou 

d’éventuels émissaires de rejets, font l’objet d’une maintenance régulière. 

Article 2.4.13 - Réserves de produits ou matières consommables 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables 
utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de 
l’environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 

inhibiteurs, produits absorbants… 

Article 2.4.14 - Incidents ou accidents 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des installations 

classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de ses 
installations qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts protégés par le code de 

l’environnement. 

Le rapport d’accident ou, sur demande le rapport d’incident, précise notamment les 
circonstances et les causes de l’accident ou de l’incident, les effets sur les personnes et 

l’environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 

incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l’inspection des installations classées. 

Article 2.5 - Surveillance de Pétablissement et de ses émissions 

Article 2.5.1 - Suivi et contrôle des installations 

Les prélèvements, analyses et mesures sont réalisés selon les normes, ou à défaut selon 
les règles de l’art, en vigueur au moment de leur exécution. Des méthodes de terrains 

peuvent être utilisées pour la gestion de l'établissement au quotidien si elles sont 
régulièrement corrélées à des mesures de laboratoire réalisées conformément aux 

normes en vigueur. 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus, l’inspection des installations 

classées peut demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, de contrôles, 

prélèvements et analyses spécifiques aux installations et à leurs émissions ou dans 

l’environnement afin de vérifier le respect des dispositions du présent arrêté. 

Les frais engagés pour les contrôles prévus dans le cadre de cet arrêté sont à la charge 

de l’exploitant. 
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Article 2.5.2 - Autosurveillance des émissions de l’établissement 

Pour justifier du respect des dispositions du présent arrêté, l’exploitant définit et met en 

œuvre un programme de surveillance dit programme d’autosurveillance. Il adapte et 
actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions 
des installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de 

leurs effets sur l’environnement. Ce programme d’autosurveillance intègre le contrôle 
de la qualité de l’air décrit à l’article 7.5 compte tenu de l’activité de la société Air 

Liquide France Industrie. 

La réalisation du programme d’autosurveillance doit permettre une connaissance rapide 

des résultats conduisant l’exploitant à une éventuelle action corrective dans les 

meilleurs délais. 

Afin d’assurer la bonne surveillance de l’installation, notamment vis-à-vis de la société 

Air Liquide France Industrie, le système de supervision est secouru électriquement. 

Article 2.5.3 - Mise en application du présent arrêté 

Avant le démarrage de l'installation, l’exploitant procède à un récolement des 

dispositions du présent arrêté. Ce bilan précise et, au besoin, justifie la nature et le 

dimensionnement des mesures techniques retenues pour respecter ses prescriptions. 

Dans le cas où certains travaux ne sont pas encore achevés, l’exploitant précise les 

délais de leur réalisation effective en indiquant les raisons des retards pris. 

Article 2.5.4 - Bilan environnement annuel (déclaration GEREP) 

L'exploitant réalise un bilan portant sur l’année précédente de ses émissions polluantes 
et déchets qu’il déclare suivant le format fixé par le ministre chargé des installations 

classées. 

La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l’ensemble du site de 

manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l’air, l’eau, les déchets et 

les sols, quel qu’en soit le cheminement. 

La déclaration des données d’émission d’une année est effectuée avant le 1” avril de 

l’année suivante si elle est faite par télédéclaration, et avant le 15 mars si elle est faite 

par écrit. 

  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

  

Article 3.1 - Dispositions générales 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières et 

la dispersion de matières diverses dans l’environnement, notamment sur les voies 9 

publiques et dans les zones d’habitations et d’activités environnantes. 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments 

fermés) et leurs installations de manipulation, transvasement, transport sont munies de 
dispositifs de capotage et, au besoin, d’aspiration raccordés à une installation de 

dépoussiérage. Ces dernières satisfont à la prévention des risques d’incendie et 
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d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs..…). 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine 

de gaz odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la 

sécurité publique. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exception des essais incendie. Les produits brûlés 

sont identifiés en qualité et en quantité. 

Article 3.2 - Efficacité énergétique 

L'exploitant limite, autant que faire se peut, ses émissions de gaz à effet de serre et sa 

consommation d’énergie. 

L'exploitant procède à un bilan, qu’il entretient annuellement, visant à optimiser 

l'efficacité de l’utilisation de l’énergie dans l’établissement. Ce bilan donne lieu à un 

plan d’action. 

Pour les installations de combustion de puissances thermique nominale de 0,4 à 20MW, 

le contrôle périodique de l’efficacité énergétique des installations (chaudières) est 
réalisé tous les 2 ans par un organisme accrédité. La première vérification périodique est 

réalisée au plus tard 6 mois à compter du démarrage du méthaniseur. Les paramètres liés 
à l’optimisation de l’efficacité énergétique (rendements...) sont suivis périodiquement. 

Article 3.3 - Collecte des effluents atmosphériques 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la 

source et canalisés. 

En particulier, l’air des zones suivantes est collecté et dirigé vers un système de 

traitement de l’air et des odeurs : 

+ locaux de réception de matières entrantes ; 

+ les évents des cuves de stockage ; 

+ les locaux et les cuves de préparation, mélanges, hygiénisation des matières 

entrantes ; 

+ local de séparation de phase ; 

+ fosse à graisse ; 

+ fosse de stockage des matières premières entrantes. 

Le bâtiment de réception des déchets et les cuves associées sont mis en dépression dans 
leur totalité afin d’en extraire l’air odorant et de l’envoyer vers le système de traitement 

des odeurs. 

La mise en dépression est contrôlée en continu. En cas de défaillance, l’exploitant est 

alerté instantanément. 

Article 3.4 - Composition du biogaz 

La teneur en CH, et HS du biogaz produit est mesurée quotidiennement au moyen d’un 
équipement contrôlé et calibré annuellement et étalonné a minima tous les trois ans par 

un organisme extérieur compétent. 

La teneur maximale de HS du biogaz issu de l’installation de méthanisation en 

fonctionnement stabilisé doit être inférieure à 5 mg/Nm° à l’entrée du poste d’injection 

dans le réseau public de distribution de gaz. 
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Article 3.5 - Traitement des effluents atmosphériques et points de rejet 

Les ouvrages de rejet permettent une bonne diffusion des effluents dans l’atmosphère. 

La forme des conduits favorise l’ascension et la dispersion des gaz. Leur emplacement 
évite le siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinants. 

Ces points de rejet sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre 
des interventions en toute sécurité, notamment celles des organismes extérieurs chargés 

de l’exécution des prélèvements et des mesures. 

L'air potentiellement chargé d’odeur qui a été collecté est dirigé vers un biofiltre équipé 

d’un système d’humidification. 

Le rejet direct du biométhane et du biogaz à l’air est interdit en fonctionnement normal. 
Le site dispose d’une torchère de secours servant à détruire ce biométhane et ce biogaz 

en cas d’indisponibilité temporaire des équipements de valorisation. La torchère est 
munie d’un arrête-flammes conforme à la norme NF EN ISO n° 16852. La torchère est 

secourue électriquement. 

Le rejet direct dioxyde de carbone (CO2) à l’air en sortie de l’unité d’épuration est 

interdit. Il est soit capté soit renvoyé dans la chaudière. 

Les rejets du site comprennent : 

— les émissions de la chaudière (1) ; 

— les émissions du biofiltre (2) ; 

— les émissions de la torchère (3) ; 

  

  

  

  

Émissaire Hauteur équipement Débit nominal en Nm3/h Vitesse d’éjection 

1 13 m 1465 13,6 m/s 

2 8m 28000 

3 4m mini 600           
  

Article 3.6 - Valeurs limite des concentrations dans les rejets atmosphériques 

Article 3.6.1.1 - Expression des résultats 

Les rejets respectent les valeurs limites suivantes. Les volumes de gaz étant rapportés : 

> à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression 

(101,3 kilo pascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) ; 

Article 3,6.1.2 - Installation de combustion 

Les rejets dans l’air de la chaudière respectent les valeurs limites ci-dessous. Les 

concentrations sont ramenées à un taux d’oxygène de 3 % sur gaz sec. 
  

  

  

  

          

Paramètres Concentration Flux rejeté 

Débit / 1465 Nm’/h 

Poussières totales 5 mg/Nm° 0,007 kg/h 

Monoxyde de carbone 100 mg/Nm° 0,147 kg/h 

Oxydes de soufre (SO2) 50 mg/Nm° 0,073 kg/h 
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Oxydes d’azote (Nox) 50 mg/Nm° 0,073 kg/h 
  

Cadmium, Mercure et Thallium 
0,05 mg/Nm° par métal 

0,1 pour la somme des métaux 

73,5 mg/h par métal 

146,5 mg/h pour la somme 

  

  

  

  

        
Arsenic + Sélénium + Tellure 1 mg/Nm° 0,001 kg/h 

Plomb 1 me/Nm° 0,001 kg/h 

Antimoine, Chrome, Cobalt, Cuivre, Étain, 3 
Manganèse, Nickel, Vanadium et Zinc 20 mg/Nm 0,029 kg/h 

HAP 0,1 mg/Nm° 146,5 mg/h 

COVNM 20 mg/Nn° 0,029 kg/h 
  

Les rejets de CO2 sont limités à 450 kg/h. 

  

  

  

  

    

Article 3.6.1.3 - rejet du bio-filtre 

Les rejets dans l’air en sortie du bio-filtre respectent les valeurs limites définies ci- 

dessous. 

x Concentration maximale en sortie , . 
Paramètres : Flux en sortie du bio-filtre 

du bio-filtre 

Débit 28 000 Nm3/h 

Poussières totales 40 mg/Nn° 1,12 kg/h 

Hydrogène sulfuré (H2S) 1,3 me/Nm° 0,036 kg/h 

Ammoniac (NH3) 50 mg/Nm° 1,4 kg/h       
  

Article 3.6.1.4 - rejet de la torchère 

Les rejets dans l’air en sortie de la torchère respectent les valeurs limites définies ci- 

  

  

  

    

dessous. 

Paramètres Concentration maximale en sortie Flux en sortie de la torchère 
de la torchère 

Débit 600 Nm3/h 

Monoxyde de carbone (CO) 110 mg/Nm° 0,066 kg/h 

Oxydes de soufre (SO2) 120 mg/Nm° 0,072 kg/h       
  

Article 3.7 - Contrôles des rejets atmosphériques 

L'exploitant procède à un contrôle de ses rejets atmosphériques portant a minima sur les 
paramètres indiqués ci-dessus et selon les fréquences indiquées ci-dessous. 
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Installation de combustion (chaudière) 
  

Paramètres Fréquence 

  

Débit En permanence 
  

Poussières totales Semestrielle et évaluation en permanence 
  

Monoxyde de carbone Semestrielle 
  

  

  

  

  

  

  

      
  

  

  

  

      
  

  

  

  

  

Oxydes de soufre (SO2) Trimestrielle et une estimation journalière 

Oxydes d'azote (Nox) Trimestrielle 

Cadmium, Mercure et Thallium Semestrielle 

Arsenic + Sélénium + Tellure Semestrielle 

Plomb Semestrielle 

Antimoine, Chrome, Cobalt, Cuivre, Semestrielle 

Etan, Manganèse, Nickel, Vanadium 

et Zinc 

HAP Semestrielle 

COVNM Semestrielle 

Bio-filtre 

Paramètres Fréquence 

Poussières totales Semestrielle 

Hydrogène sulfuré (H2S) Semestrielle 

Ammoniac (NH3) Semestrielle 

Torchère 

Paramètres Fréquence 

Monoxyde de carbone Semestrielle 

Oxydes de soufre (SO2) Semestrielle   
  

  
  

  
Une fois par an les mesures sont effectuées par un organisme agréé ou accrédité. 

Les polluants qui ne sont pas susceptibles d’être émis par l’installation ne font pas 

l’objet des mesures périodiques prévues. Dans ce cas, l’exploitant tient à la disposition 

de l’inspection des installations classées les éléments techniques permettant d’attester 

l'absence d'émission de ces produits par l’installation. 
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

  

Article 4.1 - Prélèvements et consommation d’eau 

Article 4.1.1 - Origine des approvisionnements en eau 

L'alimentation en eau du site se fera via le réseau public à raison de 2000 m°/an. 

Article 4.1.2 - Protection de la ressource 

Les réseaux d’alimentation sont protégés contre les risques de contamination par la mise 

en place de dispositifs de disconnection efficaces et adaptés. 

Les arrivées d’eau sont munies d’un dispositif totalisateur dont les mesures des 

quantités prélevées sont enregistrées régulièrement, a minima tous les ans. 

Un ratio de consommation spécifique est suivi régulièrement et tracé par l’exploitant. 

Article 4.2 - Rejet des eaux 

Article 4.2.1 - Rejet d’eaux usées 

Les eaux usées du site (douches, sanitaires, lavabos utilisés par le personnel) sont 

collectées et traitées par une filière d’assainissement. 

Article 4.2.2 - Rejet des eaux de lavage 

Les eaux de lavage des camions, des contenants utilisés pour le transport et des sols des 

locaux et installations de traitement des déchets sont collectées et recyclées dans le 

process. Aucun rejet de ces eaux dans le milieu naturel n’est autorisé. 

Article 4.2.3 - Rejet des eaux de ruissellement des plateformes de 

stockage extérieures non couvertes 

Les plateformes de stockage des digestats solides et des matières végétales non 

couvertes sont entourées de caniveaux. Les eaux collectées par ces caniveaux sont 

recyclées dans le process. Aucun rejet de ces eaux dans le milieu naturel n’est autorisé. 

Article 4.2.4 - Rejet des eaux pluviales autres que celles concernées par 

l’article 4.2.3 

Les eaux pluviales transitent via un séparateur d’hydrocarbure et sont rejetées vers un 

bassin de régulation avant rejet dans le milieu naturel. Le séparateur doit permettre un 

rejet inférieur à 10 mg/l en hydrocarbures, il est muni d’un dispositif d’obturation. 

  

TITRE 5 - DÉCHETS 

  

Article 5.1 - Gestion des déchets liées aux installations 

Article 5.1.1 - Limitation de la production et gestion des déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, 

Paménagement, et l'exploitation de ses installations pour : 
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> en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment 
en agissant sur la conception, la fabrication et la distribution des substances et 
produits et en favorisant le réemploi, diminuer les incidences globales de 

l’utilisation des ressources et améliorer l’efficacité de leur utilisation ; 

> assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans 

l’ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b} le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l’élimination. 

Cet ordre de priorité peut être modifié, si cela se justifie compte tenu des effets sur 
l’environnement et la santé humaine, et des conditions techniques et économiques. 

L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à disposition de l’inspection des 

installations classées. 

Article 5.1.2 - Séparation des déchets 

L'exploitant procède au tri des déchets par catégorie de façon à faciliter leur traitement 

ou leur élimination, en particulier : 

> les déchets d’emballages ; 

> les huiles usagées. Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 
conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de 

l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB ; 

les piles et accumulateurs ; 

les pneumatiques usagés. Ils doivent être remis à des opérateurs agréés 
(collecteurs ou exploitants d’installations d’élimination) ou aux professionnels qui 

utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou 

pour l’ensilage ; 

> les déchets d’équipements électriques et électroniques ; 

> les autres déchets dangereux nécessitant des traitements particuliers ; 

Article 5.1.3 - Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l’établissement 

L'exploitant s’assure que les différentes catégories de déchets sont valorisées et/ou 
éliminées conformément aux dispositions du code de l’environnement dans des 

installations régulièrement autorisées à cet effet. 

Article 5.1.4 - Transports 

Chaque lot de déchets dangereux expédié est accompagné de son bordereau de suivi. 

Les opérations de transport de déchets sont réalisées par des entreprises spécialisées et 
si nécessaire agréées au titre du code de l’environnement dont l’exploitant tient la liste à 

jour. 

L’importation ou l’exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des 

autorités compétentes en application de la réglementation européenne concernant les 

transferts transfrontaliers de déchets. 

Article 5.1.5 - Suivi de l’élimination des déchets 

L'exploitant assure la traçabilité des opérations de transport, de valorisation et 
d’élimination de l’ensemble des déchets. Il tient un registre chronologique où sont 
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consignés tous les déchets sortants. Ce registre comporte a minima les informations 

exigées par l’arrêté du 29 février 2012. 

L'exploitant utilise, pour ses déclarations prévues par le code de l’environnement, la 

codification réglementaire en vigueur pour les déchets. 

Article 5.2 - Gestion des digestats 

Article 5.2.1 - Séparation de phase 

Les digestats issus de la méthanisation subissent une séparation de la phase solide et de 

la phase liquide. La phase solide est stockée sur une plateforme extérieure de 1520 m2 

maximum de surface et de 3,5 m de hauteur maximum. Cette plateforme est bâchée. La 

phase liquide est stockée dans deux cuves d’un volume unitaire de 6500 m3 au 

maximum. 

Une partie des digestats solides pourra être reprise par un prestataire de compostage, ou 

homologuée ou reformulée en vue d’une valorisation. 

Article 5.3 - Épandage des digestats liquides et solides 

Article 5.3.1 - Règles générales 

L'exploitant est autorisé à pratiquer l’épandage de ses digestats sur les parcelles 

(surfaces mises à disposition : 1114 ha), dont le relevé figure en annexe du présent 

arrêté, sous réserve du respect des dispositions du présent arrêté et dans les conditions 

définies dans l’étude préalable à l’épandage. 

L’épandage de digestats sur ou dans les sols agricoles doit respecter les règles définies 

par l'arrêté ministériel du 2 février 1998 (modifié) et par les arrêtés ministériels et 

préfectoral relatifs au programme d’action nitrate en vigueur. 

Seuls les digestats ayant un intérêt pour les sols ou pour la nutrition des cultures peuvent 

être épandus. 

L’épandage ne peut être réalisé que si des contrats ont été établis entre les parties 

suivantes : 

> Producteur de déchets/effluents et prestataire réalisant l’opération d’épandage ; 

> Producteur de déchets/effluents et agriculteurs exploitant les terrains. 

Ces contrats définissent les engagements de chacun, ainsi que leur durée. Toutes les 

informations nécessaires aux agriculteurs concernés pour qu’ils s’assurent de la 

compatibilité du digestat à épandre avec leurs cahiers des charges sont fournies par 

l'exploitant. 

La nature, les caractéristiques et les quantités de digestats destinés à l’épandage sont 

telles que leur manipulation et leur application ne portent pas atteinte, directe ou 

indirecte, à la santé de l’homme et des animaux, à la qualité et à l’état phytosanitaire des 

cultures, à la qualité des sols et des milieux aquatiques, et que les nuisances soient 

réduites au maximum. 

Les périodes d’épandage et les quantités épandues sont adaptées de manière : 

> à assurer l’apport des éléments utiles aux sols ou aux cultures sans excéder les 

besoins, compte tenu des apports de toute nature, y compris les engrais, les 

amendements et les supports de culture 

> à empêcher la stagnation prolongée sur les sols, le ruissellement en dehors des 

parcelles d'épandage, une percolation rapide ; 
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> à empêcher l’accumulation dans le sol de substances susceptibles à long terme de 

dégrader sa structure ou de présenter un risque écotoxicologique ; 

> à empêcher le colmatage du sol, notamment par les graisses. 

Les épandages non autorisés sont interdits. 

Article 5.3.2 - 

Les digestats à épandre sont constitués de la phase liquide et d’une partie de la phase 

solide des résidus issus de la méthanisation. 

Origine des déchets à épandre 

Aucun autre déchet ou effluent ne pourra être incorporé à ceux-ci en vue d’être épandu. 

Les quantités épandues annuellement n’excèdent pas 164 t/an d’azote et 68 t/an d’acide 

phosphorique. 

Article 5.3.3 - 

Les digestats ne peuvent être épandus si les teneurs en éléments traces métalliques dans 

les sols dépassent l’une des valeurs suivantes : 

Caractéristiques des sols 

     

      
  

Paramètre Valeur limite (mg /Kg MS) 

Cadmium 2 

Chrome 150 

Cuivre 100 

Mercure Ï 

Nickel 50 

Plomb 100 

Zinc 300 

Article 5.3.4 - Caractéristiques des digestats à épandre 

Les digestats à épandre ont un pH compris entre 6.5 et 8.5 et présentent au maximum les 

caractéristiques suivantes : 

  

Flux cumulé apporté par les déchets/effluents en 10 ans 

  

        

  

     

   

    

  

  

Éléments Traces Valeur limite (mg/ m2) 

Métalliques (mg /kg MS) = = — 
Cas général Épandage sur pâturage 

Cadmium 10 0.015 0,015 

Chrome 1000 L5 12 

Cuivre 1000 1.5 1,2 

Mercure 10 0.015 0,012 

Nickel 200 0.3 0,3 

Plomb 800 1.5 0,9 

Sélénium - - 0,12 

Zinc 3000 4.5 3 

Cr+Cu+Ni+Zn 4000 6 4         
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Valeur limite dans les 
déchets/effluents(mg 

[ko MS) . 

_ Flux cumulé apporté par les 

déchets/effluents en 10 ans (mg/ m?) 
Composés Traces 

Organiques 

Épandage sur 
pâturage 

Cas Épandage sur 

général pâturage 
Cas général 

Total des 7 principaux 

PCB* 

Fluoranthène 

Benzo(b)fluoranthène 

Benzo(b)pyrène 

  

      
* PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180. 

Les digestats ne doivent pas être épandus sur des sols dont le pH avant épandage est 

inférieur à 6, sauf lorsque les trois conditions suivantes sont simultanément remplies : 

> le pH du sol est supérieur à 5 ; 

> la nature des déchets peut contribuer à remonter le pH du sol à une valeur 

supérieure ou égale à 6 ; 

> le flux cumulé maximum des éléments apportés aux sols est inférieur aux valeurs 

du tableau suivant : 

  

    

  

   
    

    

Flux cumulé maximum apporté par les déchets en 10 
RIments  jraces métalliques ans (g/m2) 

  

      
  

Cadmium 0,015 

Chrome 1,2 

Cuivre 1,2 

Mercure 0,012 

Nickel 0,3 

Plomb 0,9 

Zinc 3 

Chrome + cuivre + nickel + zinc 4 

Article 5.3.5 - Quantité maximale à épandre 

La quantité maximale d’azote contenue dans les effluents d’élevage épandus 

annuellement ne dépasse pas, à l’échelle du plan d'épandage et par exploitation, 170 kg 

en moyenne par hectare de surface agricole utile par an. Tous les fertilisants azotés 

d’origine animale sont considérés pour ce plafond, qu’ils aient subi ou non un 

traitement ou une transformation, y compris lorsqu’ils sont homologués ou normés. 

Sans préjudice du respect de l’équilibre de fertilisation, les apports en azote (exprimés 

en N global), toutes origines confondues, ne dépassent pas les valeurs suivantes : 

> sur prairies naturelles, ou sur prairies artificielles en place toute l’année et en 

pleine production : 350 kg /ha /an ; 

sur les autres cultures (sauf légumineuses) : 200 kg/ ha /an ; 

sur les cultures de légumineuses : aucun apport azoté. 
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La dose finale retenue pour les déchets solides ou pâteux est, au plus, égale à 
3 kilogrammes de matières sèches par mètre carré, sur une période de dix ans, hors 

apport de terre et de chaux. 

Article 5.3.6 - Dispositifs d’entreposage et dépôts temporaires 

Les dispositifs permanents d’entreposage de digestats sont dimensionnés pour faire face 
aux périodes où l’épandage est soit impossible, soit interdit par l’étude préalable. Ils 

doivent être étanches et aménagés de sorte à ne pas constituer une source de gêne ou de 
nuisances pour le voisinage, ni entraîner une pollution des eaux ou des sols par 

ruissellement ou infiltration. 

Le déversement dans le milieu naturel des trop-pleins des ouvrages d’entreposage est 

interdit. 

Article 5.3.7 - Interdiction d'épandage 

Les déchets/effluents sont épandus conformément au calendrier, y compris les modalités 
particulières, défini par les arrêtés ministériel et préfectoral relatifs au programme 

d’action nitrate en vigueur. 

L’épandage est interdit : 

> pendant les périodes où le sol est pris en masse par le gel, détrempé ou 

abondamment enneigé ; 

> pendant les périodes de forte pluviosité et pendant les périodes où il existe un 

risque d’inondation ; 

> en dehors des terres régulièrement travaillées et des prairies ou des forêts 

exploitées ; 

> sur les terrains à forte pente, dans des conditions qui entraîneraient leur 

ruissellement hors du champ d’épandage. 

> à l’aide de dispositifs d’aéro-aspersion qui produisent des brouillards fins lorsque 
les effluents sont susceptibles de contenir des micro-organismes pathogènes ; 

Sous réserve des prescriptions fixées en application de l’article L. 20 du code de la santé 
publique, l’épandage de digestats respecte les distances et délais minima prévus au 

tableau suivant : 

Nature des activités à protéger Distance minimale Domaine d'application 

  

  

Puits, forages, sources, aqueducs transitant 

des eaux destinées à la consommation 35 mètres. Pente du terrain inférieure à 7 %. 
humaine en écoulement libre, installations 

souterraines ou semi-enterrées utilisées 

pour le stockage des eaux, que ces 

dernières soient utilisées pour 
l'alimentation en eau potable ou pour 100 mètres. Pente du terrain supérieure à 7 %. 

l’arrosage des cultures marafchères.       
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Pente du terrain inférieure à 7 %. 

5 mètres des berges. 1. Déchets non fermentescibles enfouis 
immédiatement après épandage. 

2. Autres cas. 
35 mètres des berges. 

Cours d’eau et plans d’eau 

Pente du terrain supérieure à 7 %. 

1. Déchets solides et stabilisés. 
100 mètres des berges. 

2. Déchets non solides où non 

  

  

  

  

  

200 mètres des berges. stabilisés. 

| | 200 mètres. 
Lieux de baignade. 

Sites d’aquaculture (piscicultures et zones 500 mètres. 

conchylicoles). 

Le . 50 mètres. s ; 
Habitation ou local occupé par des tiers, me En cas de déchets ou d’effluents 

zones de loisirs et établissements recevant 100 mètres. odorants. 

du public. Du 1er juillet au 31 août. 

Type de culture Délai minimum Domaine d'application 

Trois semaines avant la remise En cas d’absence de risque lié à la 

à l’herbe des animaux ou de la présence d’agents pathogènes. 

récolte des cultures fourragères. 
Herbages ou cultures fourragères. | | | 

Six semaines avant la remise à 

  

          
  

, . Autr s. 
l'herbe des animaux ou la tres ca 

récolte des cultures fourragères. 

Terrains affectés à des cultures maraîchères 4 
NS . Pas d'épandage pendant la 

et fruitières à l’exception des cultures ériode de vévétation 

d’arbres fruitiers. P 8 ‘ 

Terrains destinés ou affectés à des cultures | Dix mois avant la récolte et En cas d'absence de risque lié à la 

maraîchères ou fruitières, en contact direct pendant la récolte elle-même. présence d’agents pathogènes. 

avec les sols, ou susceptibles d’être Dix-huit mois avant la récolte et Autres cas. 
consommés à l’état cru. pendant la récolte elle-même. 

Article 5.3.8 - Programme prévisionnel annuel 

Un programme prévisionnel d'épandage doit être établi, en accord avec l’exploitant 

agricole, au plus tard un mois avant le début des opérations concernées. 

Ce programme comprend : 

> la liste des parcelles ou groupes de parcelles concernées par la campagne, ainsi 

que la caractérisation des systèmes de culture (cultures implantées avant et après 

l’épandage, période d’inter culture) sur ces parcelles ; 

> une analyse des sols portant sur les paramètres pertinents caractérisant la valeur 

agronomique ; 

> une caractérisation des digestats à épandre (quantités prévisionnelles, rythme de 

production, valeur agronomique...) ; 

> les préconisations spécifiques d’utilisation des digestats (calendrier et doses 

d’épandage par unité culturale...) ; 
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> l'identification des personnes morales ou physiques intervenant dans la réalisation 

de l’épandage. 

Ce programme prévisionnel est tenu à la disposition de l’inspection des installations 

classées. 

Article 5.3.9 - Cahier d'épandage 

Un cahier d'épandage, conservé pendant une durée de dix ans, mis à la disposition de 

l'inspection des installations classées, doit être tenu à jour. 

Il comporte les informations suivantes : 

> les quantités de digestats épandues par unité culturale ; 

les dates d’épandage ; 

les parcelles réceptrices et leur surface ; 

les cultures pratiquées ; 

le contexte météorologique lors de chaque épandage ; 

l’ensemble des résultats d’analyses pratiquées sur les sols et sur les digestats, avec 
les dates de prélèvements et de mesures et leur localisation ; 

V
N
N
N
 

NM 

> l'identification des personnes physiques ou morales chargées des opérations 

d’épandage et des analyses. 

Le producteur de déchets doit pouvoir justifier à tout moment de la localisation des 
déchets produits (dépôt temporaire, transport ou épandage) en référence à leur période 

de production et aux analyses réalisées. 

Article 5.3.10 - Bilan 

Un bilan est dressé annuellement lors des périodes d’épandage. 

Ce document comprend : 

les parcelles réceptrices ; 

> un bilan qualitatif et quantitatif des digestats épandus ; 

> J’exploitation du cahier d'épandage indiquant les quantités d'éléments fertilisants 
et d’éléments ou substances indésirables apportées sur chaque unité culturale et 

les résultats des analyses de sols ; 

> les bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référence représentatives de 
chaque type de sols et de systèmes de culture, ainsi que les conseils de fertilisation 

complémentaire qui en découlent ; 

> la remise à jour éventuelle des données réunies lors de l’étude initiale. 

Une copie du bilan est adressée à l’inspection des installations classées et aux 

agriculteurs concernés. 

Article 5.3.11 - Analyse et surveillance des digestats 

Les déchets sont analysés tous les ans ou lorsque des changements dans les procédés ou 

les traitements sont susceptibles de modifier leur qualité, en particulier leur teneur en 

éléments traces métalliques et composés organiques. 

Ces analyses portent sur : 

> le taux de matières sèches ; 

> les éléments de caractérisation de la valeur agronomique ; 
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> les éléments et substances chimiques susceptibles d’être présents dans les 

déchets/effluents au vu de l’étude préalable ; 

> les agents pathogènes susceptibles d’être présents 

Durant les deux premières années d’épandage, une analyse rapide avant chaque journée 
d'épandage de digestat liquide est effectuée. L'exploitation des résultats permet 
d’améliorer la pratique de l’épandage en affinant le dosage de digestat liquide épandu. 

Cette analyse porte sur : 

> le pH 

> la teneur en N-NH, (azote minéral) 

Les méthodes d’échantillonnage et d’analyse des digestats sont conformes aux 
dispositions de l’annexe VIT.d de l’arrêté ministériel du 2 février 1998 (modifié) relatif 

aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des 
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation. 

Le volume des effluents épandus est mesuré soît par des compteurs horaires totalisateurs 

dont seront munies les pompes de refoulement, soit par mesure directe, soit par tout 

autre procédé équivalent. 

Le résultat de ces analyses est tenu à la disposition de l’inspection des installations 

classées. 

Article 5.3.12 - Analyse et surveillance des sols 

Outre les analyses prévues au programme prévisionnel, les sols sont analysés sur chaque 

point de référence tel que déterminé dans l’étude préalable à l’épandage : 

> après l’ultime épandage, sur le ou les points de référence, en cas d’exclusion du 
périmètre d’épandage de la (ou des) parcelle(s) sur lesquelles ils se situent ; 

> au minimum tous les 10 ans. 

Ces analyses portent sur les éléments suivants : cadmium, chrome, cuivre, mercure, 

nickel, plomb, zinc. 

Les méthodes d’échantillonnage et d’analyse des digestats sont conformes aux 

dispositions de l’annexe VIT.d de l’arrêté ministériel du 2 février 1998 (modifié) relatif 
aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des 

installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation. 

Le résultat de ces analyses est tenu à la disposition de l’inspection des installations 

classées. 

  

TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

  

Article 6.1 - Dispositions générales 

Article 6.1.1 - Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne 

puisse être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations 
mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de 

constituer une nuisance pour celui-ci. 
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Article 6.1.2 - Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés 
à l’intérieur de l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, 
sont conformes à la réglementation en vigueur. Les engins de chantier doivent répondre 

aux dispositions du code de l’environnement. 

Article 6.1.3 - Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, 

haut-parleurs...) gênant pour le voisinage est interdit sauf si son emploi est exceptionnel 
et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

Article 6.2 - Niveaux acoustiques 

Article 6.2.1 - Valeurs limites d’émergence 

Les émissions sonores de l’établissement n’engendrent pas une émergence supérieure 
aux valeurs admissibles fixées ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 

  

  

        
  

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou égal à 
45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

Article 6.2.2 - Niveaux limites de bruit 

Les niveaux sonores n’excèdent pas, du fait de l’établissement les valeurs ci-dessous. 

           
Tous points en limite de propriété 70 dB(A) 60 dB(A) 
  

Article 6.3 - Vibrations 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour 

la sécurité des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux 

limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés 
suivant les spécifications des règles techniques prévues en application du code de 
l’environnement. 

Article 6.4 - Contrôle des niveaux sonores 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois suivant la 
mise en service des installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne 
qualifié. 
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TITRE 7 - PRÉVENTIONS DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

  

Article 7.1 - Caractérisation des risques 

Article 7.1.1 - État des stocks des substances ou préparations dangereuses 

L'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d’être 
présentes dans l’établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) est 
constamment tenu à Jour, en tenant compte des phrases de risques codifiées par la 
réglementation en vigueur. 

Article 7.1.2 - Zonages internes à l’établissement 

L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine 
d'incendie, d’émanations toxiques ou d’explosion de par la présence de substances ou 

préparations dangereuses ou d’atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir de 
façon permanente ou semi-permanente. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan tenu à 
jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l’entrée de ces 
zones et, au besoin, rappelées à l’intérieur de celles-ci. 

Article 7.2 - Infrastructures et installations 

Article 7.2.1 - Accès et circulation dans l’établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l’intérieur de l’établissement. 
Elles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une 
information appropriée (plan de circulation). 

Les voies de circulation et d’accès sont délimitées, maintenues en constant état de 

propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Elles sont aménagées 
pour que les engins des services d’incendie et de secours puissent évoluer sans 
difficulté. 

Article 7.2.2 - Plans et signalisation 

Un plan de désenfumage et un plan d’intervention conforme à la norme NF X 08-070 

sont affichés à chaque entrée du bâtiment de stockage des produits entrants. Ces plans 
sont mis à jour régulièrement et tenu à la disposition des services de secours. 

Article 7.2.3 - Absence de locaux occupés dans les zones à risques 

Les planchers supérieurs des bâtiments abritant les installations de méthanisation et, le 
cas échéant, d’épuration, de compression, de combustion ou de stockage du biogaz ne 

peuvent pas accueillir de locaux habités, occupés par des tiers ou à usage de bureaux, à 
l'exception de locaux techniques nécessaires au fonctionnement de l'installation. 

Article 7.2.4 - Détection incendie 

Une détection incendie est installée dans tous les bâtiments. 
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Article 7.2.5 - Détection gaz 

Des détecteurs sont installés afin de pouvoir détecter toute fuite de gaz dans les 

meilleurs délais. Leur implantation tient compte des caractéristiques des gaz à détecter, 
des risques de fuites, des risques d’inflammation et de la sensibilité de l’environnement. 
L'exploitant établit un plan de détection de gaz indiquant l’emplacement des capteurs et 
les appareils asservis à ce système. 

En cas de détection de gaz inflammable à une concentration supérieure à 20 % de la 
limite inférieure d’explosivité (LIE), les détecteurs agissent sur des alarmes perceptibles 
par les personnels concernés. 

En cas de détection de gaz inflammable à une concentration fixée par l’exploitant, 
inférieure ou égale à 50 % de la LIE, l’ensemble des installations est mis en état de 
sécurité. Sauf justification contraire, cet état de sécurité consiste en la fermeture 

automatique des vannes sur les canalisations de transfert, en l’arrêt des pompes, 
compresseurs, moteurs et alimentations en énergie autres que ceux nécessaires au 

fonctionnement des équipements de sécurité et d’intervention. 

Cette information est transmise à la société Air Liquide France Industrie dans le cadre 
du plan de sécurité établi. 

Article 7.2.6 - Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les espaces confinés et les locaux 

dans lesquels du biogaz pourrait s’accumuler en cas de fuite sont convenablement 
ventilés pour éviter la formation d’une atmosphère explosive ou nocive. 

La ventilation assure en permanence, y compris en cas d’arrêt de l’installation et 
notamment en cas de mise en sécurité de celle-ci, un balayage de l’atmosphère du local, 

au minimum au moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant une circulation 
efficace de l’air ou par tout autre moyen équivalent. 

Article 7.2.7 - Désenfumage 

La toiture du bâtiment de stockage des produits entrants est divisée en cantons de 
désenfumage d’une superficie maximale de 1 600 mètres carrés et d’une longueur 

maximale de 60 mètres. Chaque écran de cantonnement est DH 30 en référence à la 
norme NF EN 12-101-1, version juin 2006, et a une hauteur minimale de 1 mètre. La 

distance entre le point bas de l’écran et le point le plus près du stockage est supérieure 
ou égale à 1 mètre. Le niveau haut du stockage est au moins à 0,5 mètre au-dessous du 
niveau bas des écrans de cantonnement. 

Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des 
fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés. 

Des exutoires à commande manuelle font partie des dispositifs d’évacuation des fumées. 

La surface utile de l’ensemble de ces exutoires n’est pas inférieure à 2% de la 
superficie de chaque canton de désenfumage. 

Il faut prévoir au moins quatre exutoires pour 1 000 mètres carrés de superficie de 

toiture. La surface utile d’un exutoire n’est pas inférieure à 0,5 mètre carré ni supérieure 
à 6 mètres carrés. Les dispositifs d'évacuation ne sont pas implantés sur la toiture à 

moins de 7 mètres des murs coupe-feu séparant les cellules de stockage. 
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La commande manuelle des exutoires est au minimum installée en deux points opposés 

du bâtiment de sorte que l’actionnement d’une commande empêche la manœuvre 
inverse par la (ou les) autre(s) commande(s). Ces commandes manuelles sont facilement 

accessibles depuis les issues du bâtiment. 

Article 7.2.8 - Réseaux, canalisations et équipements 

Les différentes canalisations sont repérées par des couleurs normalisées («norme 

NF X 08 100 ») ou par des pictogrammes en fonction du fluide qu’elles transportent. 

Les canalisations en contact avec le biogaz sont constituées de matériaux insensibles à 

la corrosion par les produits soufrés ou protégés contre cette corrosion. 

Les dispositifs d'ancrage des équipements de stockage du biogaz, en particulier ceux 
utilisant des matériaux souples, sont conçus pour maintenir l'intégrité des équipements 

même en cas de défaillance de l’un de ces dispositifs. 

Les raccords des tuyauteries de biogaz sont soudés lorsqu'ils sont positionnés dans ou à 
proximité immédiate d’un local accueillant des personnes, autre que le local de 

combustion, d'épuration ou de compression. S’ils ne sont pas soudés, une détection de 

gaz est mise en place dans le local. 

Les réseaux, canalisations et équipements (réservoirs, appareils et machines) satisfont 

aux dispositions réglementaires imposées au titre de réglementations particulières 
(équipements sous pression, appareils de levage et de manutention...) et aux normes 
homologuées au moment de leur construction ou de toute modification notable. Ceux 

qui ne sont pas réglementés sont construits selon les règles de l’art. 

Les matériaux employés pour leur construction sont choisis en fonction des conditions 
d'utilisation et de la nature des fluides contenus ou en circulation afin d’éviter toute 
réaction dangereuse et qu’ils ne soient pas sujets à des phénomènes de dégradation 

accélérée (corrosion, fragilité.…). 

Lors de leur installation, ils font l’objet de mesures de protection adaptées aux 
agressions qu’ils peuvent subir: actions mécaniques, physiques, chimiques, chocs, 

vibrations, écrasements, corrosions, flux thermiques... Les vannes portent leur sens de 

fermeture de manière indélébile. 

Les réseaux ainsi que les tuyauteries et câbles franchissent les voies de circulation sous 

des ponceaux ou dans des gaines, ou sont enterrés à une profondeur convenable. Ils sont 

conçus pour résister aux contraintes mécaniques des sols. 

Les réseaux, notamment les secteurs raccordés, les regards, les points de branchement, 
les canalisations et les organes de toutes sortes ainsi que les équipements, sont 

entretenus en permanence. Ils font l’objet d’une surveillance et de contrôles périodiques 
appropriés qui donnent lieu à des enregistrements tracés afin de garantir leur maintien 

en bon état. Il est interdit d’intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et le 

premier robinet ou clapet isolant ce réservoir. 

L'ensemble de ces éléments est reporté sur un plan régulièrement mis à jour. 

Ils sont faciles d’accès et repérés par tout dispositif de signalisation conforme à une 

norme ou une codification usuelle permettant notamment de reconnaître sans équivoque 

la nature des fluides transportés (plaques d’inscription, code des couleurs). 
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Article 7.2.9 - Traitement du biogaz 

Le dispositif d’injection d’air dans le biogaz destiné à en limiter par oxydation la teneur 
en H2S est conçu pour prévenir le risque de formation d’une atmosphère explosive ou 

doté des sécurités permettant de prévenir ce risque. 

Article 7.2.10 - Installations électriques — mise à la terre 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues dans le respect de la 

réglementation en vigueur et le matériel est conforme aux normes françaises qui lui sont 

applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l’art et distincte de celle du 

paratonnerre éventuel. Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits 
inflammables et explosibles susceptibles d’engendrer des charges électrostatiques sont 

mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

Une vérification de l’ensemble des installations électriques et des mises à la terre des 

masses métalliques est effectuée au minimum une fois par an par un organisme 
compétent qui mentionne explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. Les 

mesures correctives sont prises dans les meilleurs délais et tracées. 

Pour l'éclairage artificiel, seul l’éclairage électrique est autorisé. Les appareils 
d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés ou sont 
protégés contre les chocs. Ils sont installés de façon à ne pas provoquer un échauffement 

des revêtements isolants et des matériaux entreposés. L’éclairage de sécurité est 

conforme aux dispositions réglementaires en vigueur. 

Article 7.2.11 - Zonage ATEX. 

L'exploitant identifie les zones présentant un risque de présence d’atmosphère 
explosive, qui peut également se superposer à un risque toxique. Ce risque est signalé 

et, lorsqu'elles sont confinées, ces zones sont équipées de détecteurs de méthane ou 

d’alarmes. 

Ces zones sont définies sans préjudice des dispositions de l’arrêté du 4 novembre 1993 

complété relatif à la signalisation de sécurité et de santé au travail, du décret 
n° 2002-1553 du 24 décembre 2002 relatif aux dispositions concernant la prévention 

des explosions applicables aux lieux de travail, ainsi que de l’arrêté du 28 juillet 2003 

susvisé. Elles sont reportées sur le plan des installations. 

Le matériel implanté dans ces zones explosives est conforme aux prescriptions du décret 

n°96-1010 du 19 novembre 1996 susvisé. Les installations électriques sont réalisées 

avec du matériel normalisé et installées conformément aux normes applicables, par des 

personnes compétentes et en conformité avec la réglementation ATEX en vigueur. 

Article 7.2.12 - Soupape de respiration, évent d’explosion 

Les équipements dans lesquels s’effectue le processus de méthanisation sont munis 

d’une soupape de respiration ne débouchant pas sur un lieu de passage, dimensionnée 
pour passer les débits requis, conçue et disposée pour que son bon fonctionnement ne 

soit entravé ni par la mousse, ni par le gel, ni par quelque obstacle que ce soit. La 

disponibilité de ce dispositif est vérifiée dans le cadre du programme mentionné à 

l’article 7.3.2 du présent arrêté et, en tout état de cause, après toute situation 

d’exploitation ayant conduit à sa sollicitation. 

34/49  



Les équipements dans lesquels s’effectue le processus de méthanisation sont dotés d’un 

dispositif de limitation des conséquences d’une surpression brutale tel qu’une 
membrane souple, un évent d’explosion ou tout autre dispositif équivalent de protection 

contre l’explosion défini lors d’une évaluation des risques d’explosion. 

Article 7.2.13 - Protection contre la foudre 

Article 7.2.13.1 - Analyse du Risque Foudre (ARF) 

Pour les installations concernées, l’analyse du risque foudre (ARF) est réalisée par un 

organisme compétent qui identifie les équipements et les installations nécessitant une 

protection. 

Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations. Elle est 
systématiquement mise à jour à l’occasion de modifications notables des installations 

nécessitant le dépôt d’une nouvelle autorisation au sens du code de l’environnement, à 
chaque révision de l’étude de dangers ou pour toute modification des installations qui 

peut avoir des répercussions sur les données d’entrées de l’ARF. 

Article 7,2.13.2 - Moyens de protection contre les effets de la foudre 

En fonction des résultats de l’ARF, une étude technique, menée par un organisme 

compétent, définit précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, 
le lieu de leur implantation, ainsi que les modalités de leur vérification et de leur 

maintenance. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l’étude technique puis 

complétée, si besoin, après la réalisation des dispositifs de protection. 

Un carnet de bord est tenu par l’exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors 

de l’étude technique. 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l’étude technique sont 

conformes aux normes françaises ou toute norme équivalente en vigueur dans un Etat 

membre de l’union européenne. 

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention 

sont réalisées, par un organisme compétent. Ils répondent aux exigences de l’étude 

technique. 

Article 7,2.13,3 - Contrôles des installations de protection contre la foudre 

L'installation des protections fait l’objet d’une vérification complète par un organisme 
compétent, distinct de l’installateur, au plus tard six mois après leur installation. 

Par la suite, les dispositifs de protection contre la foudre font l’objet de vérifications 

visuelles annuelles et complètes tous les 2 ans par un organisme compétent. 

Tous ces contrôles sont décrits dans une notice de vérification et maintenance et sont 

réalisés conformément aux normes en vigueur. 

Les agressions de la foudre sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une 
vérification visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai 

maximum d’un mois, par un organisme compétent. Si l’une des vérifications fait 

apparaître la nécessité d’une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai maximum 

d’un mois. 

L'exploitant dispose de l’ARF, l’étude technique, la notice de vérification et de 

maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérifications. 
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Article 7.3 - Prévention des risques 

Article 7.3.1 - Interdiction de feux 

Il est interdit d’apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones à risques 
d’incendie ou d’explosion sauf pour les interventions ayant fait l’objet d’un permis 
d'intervention et d’un permis de feux. 

Article 7.3.2 - Programme de maintenance préventive 

Un programme de maintenance préventive et de vérification périodique des 

canalisations, du mélangeur et des principaux équipements intéressant la sécurité 
(alarmes, détecteurs de gaz, injection d’air dans le biogaz...) est élaboré avant la mise 
en service de l’installation. 

Article 7.3.3 - Permis d’intervention ou Permis de feu 

Dans les parties de l’installation recensées comme pouvant présenter un risque 

d’explosion, ou présentant un risque d’incendie, tous les travaux de réparation ou 
d’aménagement conduisant à une augmentation de ce risque (emploi d’une flamme ou 

d’une source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu’après délivrance 
d’un « permis d’intervention » et le cas échéant d’un « permis de feu ». Ce permis 

3 

établi et visé par l’exploitant ou par la personne qu’il aura expressément désignée, est 
délivré après analyse des risques correspondants et définition des mesures de 
prévention. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, ces 

documents doivent être cosignés par l’exploitant et le responsable de l’entreprise 
extérieure ou les personnes qu’ils auront expressément désignées. 

Avant la remise en service de l’équipement ayant fait l’objet des travaux mentionnés ci- 
dessus, l’exploitant vérifie que le niveau de prévention des risques n’a pas été dégradé. 

Article 7.4 - Prévention des pollutions accidentelles 

Article 7.4.1 - Étiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits 
dangereux d’un volume supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination 

exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger définis dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques 
dangereuses. 

À proximité des aires de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les 

symboles de danger ou les codes correspondant aux produits sont indiqués de façon très 
lisible. 

Article 7.4.2 - Dispositif de rétention 

L'installation est munie d’un dispositif de rétention étanche d’un volume au moins égal 

au volume du contenu liquide de la plus grosse cuve, qui permet de retenir à l’intérieur 

du site le digestat ou les matières en cours de traitement en cas de débordement ou de 
perte d’étanchéité du digesteur ou de la cuve de stockage du digestat. À cet effet, un 

mur périphérique (ou tout autre dispositif équivalent) est mis en place. 

Pour les cuves enterrées, en cas d’impossibilité justifiée, un dispositif de drainage est 

mis en place pour collecter les fuites éventuelles. Un réseau de surveillance permet de 

suivre l’impact des installations sur la qualité des eaux souterraines. 
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Article 7.4.3 - Rétentions des produits stockés 

Tout stockage de liquides, y compris les déchets, susceptibles de créer une pollution des 

eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal 

à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

> 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

> 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 I, la 

capacité de rétention est au moins égale à : 

> dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts sauf pour 

les lubrifiants ; 

> dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 

> dans tous les cas, 800 1 minimum ou la capacité totale des récipients si elle est 

inférieure. 

Les capacités de rétention sont construites selon les règles de l’art. Elles sont étanches 
aux produits qu’elles contiennent, résistent à l’action physique et chimique des fluides 

et sont aménagées pour la récupération des eaux météoriques en cas de stockage 
extérieur. Elles peuvent être contrôlées à tout moment. Il en est de même pour son 

éventuel dispositif d’obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et 
effluents accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le 

réseau d’assainissement ou le milieu naturel. 

Les opérations de vérification, d’entretien et de vidange des rétentions donnent lieu à 

des comptes-rendus écrits. 

Article 7.4.4 - Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à 

une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des produits, toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l’environnement, n’est autorisé sous le niveau du sol que dans des 

réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en 

permanence, notamment en évacuant les eaux pluviales. 

Article 7.4,5 - Transports — chargements — déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et 

reliées à des rétentions dimensionnées selon les règles de l’art. 

Le transport des produits à l’intérieur de l'établissement est effectué avec les 
précautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage 

des fûts...). 

La manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) 

est effectuée sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites 

éventuelles. 
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Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à 
tout moment et empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. Ce dispositif 

de surveillance est pourvu d’une alarme de niveau haut. 

Article 7.4.6 - Dispositif de confinement 

Un bassin de confinement destiné à recevoir les eaux susceptibles d’être polluées lors 

d’un sinistre est mis en place sur le site. Ce bassin doit présenter, à tout instant, un 
volume disponible minimal de 249 m3. Les orifices d’écoulement vers le milieu naturel 

sont obturables afin de maintenir toute pollution accidentelle sur le site. Ils sont visibles 
et accessibles. Le personnel ou les services de secours doivent être en mesure de les 
manipuler rapidement en cas de sinistre. Les eaux susceptibles d’être polluées sont 

récupérées et traitées. 

Article 7.5 - Impact des rejets atmosphériques au point d’aspiration de la société 

Air Liquide France Industrie voisine 

Avant la mise en service des installations puis trois mois après la mise en service, 

l'exploitant réalise une analyse de la qualité de l’air au niveau du point d’aspiration des 
installations exploitées par la société Air Liquide France Industrie. L’exploitant réalise 

ces analyses conformément aux recommandations de la société Air Liquide France 
Industrie, selon une méthodologie et dans des conditions météorologiques normées 

permettant la comparaison des résultats. Les dates de prélèvement et les résultats 

d’analyses sont communiqués à la société Air Liquide France Industrie. 

Ces résultats et l’interprétation de ces résultats sont transmis à l’inspection des 
installations classées dans un délai d’un mois après obtention. En cas de différence 

notable entre les résultats avant mise en service et après mise en service, des actions 
correctives sont engagées par l’exploitant pour réduire son impact. Des nouvelles 

mesures sont effectuées pour vérifier la réduction de l’impact sur les paramètres 

concernés. 

L'exploitant renouvelle cette analyse à la demande de la société d’Aïr Liquide dans la 

limite d’une analyse par semestre. Cette surveillance peut être suspendue en cas 
d'accord de l’inspection des installations classées. Les résultats sont communiqués 

selon les mêmes modalités que celles indiquées à l’alinéa précédent. 

Les substances recherchées lors de ces analyses sont l’hydrogène (H2), le méthane 
(CHA), le protoxyde d’azote (N20), les oxydes d’azote (Nox), le monoxyde de carbone 

(CO), le dioxyde de soufre (SO2), le dioxyde de carbone (CO2), l’éthane (C2H6), 

l’acétylène (C2H2), l’éthylène (C2H4), le propène (C3H6), le propane (C3H8), le 

sulfure d'hydrogène, les autres hydrocarbures (C4+). 

Les analyses de la qualité de l’air au niveau du point d’aspiration des installations 

exploitées par la société Aïr Liquide France Industrie sont réalisées en même temps que 

celles prévues à l’article 3.7, afin de faciliter l’interprétation des résultats. 

L'exploitant alerte la société Air Liquide France Industrie en cas de dysfonctionnement, 

d’incident, d’accident ou de déclenchement d’une alarme suite à détection susceptibles 

d’avoir un impact sur la qualité de l’air. 
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L'exploitant prend des mesures adaptées pour minimiser l’impact de ses installations sur 
la qualité de l’air aspiré par la société Aïr Liquide France Industrie. Il informe Air 

Liquide France Industrie des mesures prises. 

Article 7.6 - Moyens d’intervention et organisation des secours 

Article 7.6.1 - Principes généraux 

L'exploitant met en œuvre des moyens d’intervention conformes à l’étude des dangers 
et au présent arrêté. Notamment, un plan d’opération interne (POI) mutualisé avec les 
sociétés IDEA Services Vrac et Air Liquide France Industrie est mis en place. Il dispose 

d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours. 

Article 7.6.2 - Alerte de la société Air Liquide France industrie 

En cas de dysfonctionnement d'incident, d’accident ou de déclenchement d’une alarme 

suite à détection, l’exploitant alerte la société Air Liquide France Industrie sans délai. 
L'exploitant informe la société Air Liquide France Industrie des impacts potentiels sur 

la qualité de l’air que la situation est susceptible d’avoir. 

Article 7.6.3 - Disponibilité et entretien des moyens d’intervention 

Les moyens d'intervention sont judicieusement répartis dans l’établissement. Les 

éventuels équipements de protection individuelle sont conservés à proximité de leurs 

lieux d'utilisation, en dehors des zones dangereuses. 

Ces matériels sont en nombres suffisants et en qualité adaptée aux risques. Ils sont 

immédiatement disponibles. Leurs emplacements sont signalés et leurs accès sont 

maintenus libres en permanence. Ils sont reportés sur un plan tenu à jour. 

Tous les matériels de sécurité et de secours (détection, moyens de lutte, équipements 

individuels...) sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont régulièrement entretenus 
et maintenus en bon état de fonctionnement. Ils font l’objet de vérifications périodiques 
par un technicien qualifié dont les modalités et les résultats des contrôles sont 

enregistrés. 

Article 7.6.4 - Moyens d’intervention et ressources en eau et mousse 

L'établissement dispose de ses propres moyens de lutte contre l’incendie adaptés aux 
risques et aux enjeux à défendre, et au minimum les moyens définis ci-après : 

> des extincteurs ; 

> 1 poteau d’incendie, protégé contre le gel, muni de raccords normalisés capables 

d’assurer un débit unitaire simultané de 60 m°’/h. ; 

Une réserve d’eau complémentaire d’un volume minimum de 3000 m° présente à 
proximité du site fait également partie des moyens de lutte contre l’incendie. 

Le poteau d’incendie et la réserve d’eau peuvent être mutualisés avec l’entreprise 
voisine IDEA. Dans ce cas, une convention est établie entre l’exploitant et la société 

IDEA pour définir les modalités d’utilisation de ces moyens (en situation d'urgence ou 
lors d'exercices et de tests), les modalités d’entretien et le partage des responsabilités. 
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TITRE 8 - INFORMATION SUR LE FONCTIONNEMENT 

  

Article 8.1 - Information de l'inspection des installations classées sur le 

fonctionnement de l’installation 

a) Information en cas d’accident. 

En complément des dispositions de l’article 2.4.14, l’exploitant informe dans les 
meilleurs délais l'inspection des installations classées en cas d’accident et lui indique 

toutes les mesures prises à titre conservatoire. 

b) Consignation des résultats de surveillance. 

Toutes les analyses exigées dans le présent arrêté sont tenues à disposition de 

l'inspection des installations classées. 

c) Rapport annuel d’activité. 

Une fois par an, l’exploitant adresse au préfet un rapport d’activité comportant une 
synthèse des informations dont la communication est prévue aux a et b du présent article 
ainsi que, plus généralement, tout élément d’information pertinent sur le fonctionnement 

de l’installation dans l’année écoulée et les demandes éventuelles exprimées auprès de 

l'exploitant par le public. Le rapport précise également le mode de valorisation et le 
taux de valorisation annuel du biogaz produit. Il présente aussi le bilan des quantités de 
digestat produites sur l’année, le cas échéant les variations mensuelles de cette 

production ainsi que les quantités annuelles par destinataires. 

Article 8.2 - Information du public 

Conformément aux dispositions de l’article R. 125-2 du code de l’environnement, 

l'exploitant adresse chaque année au préfet du département et au maire de la commune 
d'implantation de son installation un dossier comprenant les documents précisés à 

l’article précité. 

L'exploitant adresse également ce dossier à la commission locale d’information et de 

surveillance de son installation, si elle existe. 

  

TITRE 9 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS - PUBLICITÉ — EXÉCUTION 

  

Article 9.1 - Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative territorialement compétente, le Tribunal 

administratif de Nantes — 6 allée de l’Île Gloriette — CS 24 111 — 44 041 NANTES 

cedex Î : 

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où 

la décision leur a été notifiée ; 
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2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts 
mentionnés à l’article L. 181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre 

mois à compter de la dernière mesure de publicité accomplie. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue 
cette dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la 

décision. 

Les décisions mentionnées au 1° peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou 
hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois 

les délais mentionnés aux 1° et 2°. 

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à baïl des immeubles ou n’ont élevé des constructions 

dans le voisinage d’une installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la 
publication de l’arrêté autorisant l’ouverture de cette installation ou atténuant Îles 
prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 

administrative. 

Article 9.2 - Publicité 

1° Une copie de l’arrêté d’autorisation environnementale ou de l'arrêté de refus est 
déposée à la mairie de Montoir-de-Bretagne du projet et peut y être consultée ; 

2° Un extrait de ces arrêtés est affiché à la mairie de Montoir-de-Bretagne du projet 
pendant une durée minimum d’un mois ; procès-verbal de l’accomplissement de cette 

formalité est dressé par les soins du maire ; 

3° L'arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant 

été consultées ; 

4° L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée minimale 

d’un mois. 

5° Un avis sera inséré par les soins de la préfète et aux frais de la Société Centrale 

Biogaz de l’Estuaire dans les quotidiens « OUEST-FRANCE » et « PRESSE- 

OCEAN ». 

6° Un extrait de cet arrêté sera affiché en permanence et de façon visible, dans 
l'établissement par les soins du bénéficiaire de l’autorisation. 

L'information des tiers s’effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du 

secret industriel et de tout secret protégé par la loi. 
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Article 9.3 - Exécution 

Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, la sous-préfète de 
l’arrondissement de Saint-Nazaire, la directrice régionale de l’environnement, de 

l'aménagement et du logement, le maire de Montoir-de-Bretagne sont chargés chacun 

en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Nantes, le 1 2 DEC. 2017 
Pour la PRÉFÈTE et par délégation, 

La secrétaire générale par intérim, 

Marie-Hélène VALENTE 
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Annexe 1 à l’arrêté préfectoral 

Plan des installations 
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12 DEC. 2077 
Vu pour être annexé à l'arrêté du 

Pour la PRÉFÈTE et par délégation, 
énérale par intérim, 

À VALENTE 

Nantes, le 

La secrétaire  



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral 

Liste des déchets admis en méthanisation 
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Vu pour être annexé 
e à l'arrêté du 

Nantes, le 12 DEC. 2017 
È délégati CENTRALE BIOGAZ DE L'ESTUAIRE - Projet de MONTOIR DE BRETAGNE (44) Tee ame de par He 

Liste des déchets admis en méthanisation 

‘après l'annexe Il de l'article R.541-8 du Code de l'Environnement, 

  

Codes nomenclature pour l'ensemble des déchets admissibles sur le site : Marie-Hélèhe VALENTE 

  

Code Dénomination du déchet 

Catégorie de] 
Sous 

Déchet | Produits 
admis | Animaux (à 

titre 
indicatif) 

  

  

des carrières olnsl que du traitement physique ef chimique     [béchets provenant de l'exploration ef de l'exploltetion des 

  lo1or     JDFchats provenant de V'extreetian des mndraux +   

  [oiotor (déchets provenant de l'extraction des minéraux métallifères : 
  (O1 o1 02 déchets provenant de l'extraction des minéraux non métallifères. 
  (O1 03 [o£chets provenant de la transfermation physique et ehiniue des minéraux mételllères 
  (010304* [stériles acidogènes provenant de la transformation du sulfure. 
  (O1 03 05* lautres stériles contenant des substances dangereuses : 
  (01 03 06 stériles autres que ceux visés aux rubriques O1 03 04 et O1 03 05: 
  103 07* lautres déchets contenant des substances dangereuses provenant de la transformation physique et chimique des minéraux 
  (01 03 08 [déchets de poussières et de poudres autres que ceux visés à la rubrique O1 03 07 : 
  [OL 03 09 [boues rouges issues dela production d'elumine autres que celles ws£es à la rubrique O1 03 07 :     (O1 03 99 [déchets non spécifiés ailleurs. 
  (O1 04 Jofchets provenant de le transformation physqus et chimique des méraux non métallfères + 
  [O1 04 07% [déchets contenant des substances dangereuses provenant dela transformation physique et eNmique des minéraux non métallfères 
  [O1 04 08 déchets de graviers et débris de pierres autres que ceux visés à la rubrique OI 04 07: 
  [or 04 09 [déchets de sable et d'argile : 
  (O1 04 10 [déchets de poussières et de poudres autres que ceux visés à la rubrique O1 04 07 : 
  (O1 04 11 [déchets de la transformation de la potasse et des sels minéraux autres que ceux visés à la rubrique O1 04 07 ; 
  (O1 04 12 stériles et autres déchets, provenant du lavage et du nettoyage des minéraux, autres que ceux visés aux rubriques O1 04 07| 
  [0104 13 (déchets provenant de la taille et du sciage des pierres autres que ceux visés à la rubrique O1 04 07 : 
  [O1 04 99 
(0105 

(déchets non spécifiés ailleurs. 
(acues de fonoge et autres déchets de forage + 
  (01 0507 [Poues et autres déchets de forage contenant de l'eau douce : 
  (O1 05 05* boues er outres déchets de forage contenant des hydrocarbures: 
  (O1 05 06* (boues er autres déchets de forage contenant des substances dangereuses + 
  (010507 boues er autres déchets de forage contenant des sels de Paryum, autres que ceux rés aux rubriques OI 05 05 ef O1 05 06: 
  (01 05 08 ques ef autres déchets de forage contenant des charures, autres que ceux és aux rubriques O1 05 05 et OL 05 06: 
  [01 05 99 [déchets non spéciés aileurs. 
  le       [Déchets provenant de l'agriculture, de Mhorieuiure, de logueculture, des syieullure, de la chasse ef de la pêche ali qu 

  

  oz or (oZchers provenant de l'agriculture, de Vhorticulure, de l'equseulure, de la syeuliure, de la eharse et de la pêche +   

  0201 07    (boues provenant du lavage et du nelloyage : 
  0207 02 (déchets de Ussus animaux 

  

TfSPARCS 
  [wz01 03 déchets de tissus végétaux;   

  

  (02 o1 04 [déchets de matières plastiques (à l'exclusion des emballages) : 
  (0201 06 

  

[èces, urine et fumier {y compris paile soullée), efluents, collectés séparément et ratés hors si four JSPANCZ 
  020107 [déchets provenant de la syfviculture ; 

  

  [02 01 08* [déchets agrochimiques contenant des substances dangereuses : 
  0201 09 (déchets agrochimiques auires que ceux visés à la rubrique 02 O1 08 : 
  (oz 01 10 déchets métalliques 

  

  (0201 09 [déchets non spécités aleurs. 
  oz 02 [ochets provenant de la préparation et da Te Irensformatlon de la viande, des polssens et autres limants d'eriine animale + 
  020207 boues provenant du lavage et du nelloyage : 

LFPANS   020202 [déchets de tissus animaux ; 
  020203 [matières Impropres à la consommation ou à fa transformation : [SPANCS 
  [02 0204 boues provenant du raïlementin silu des effluents ; 
  [02.02 99 (déchets non spécifiés alleurs. 

  

[SPANCS   
  (0203 [oZehets provenant de le préparetion et da le onsformetion des Fruits, des ligues, dus ciréales, des hole dlimantaires, di caca, di calé. 
  (02 03 01 [boues provenant du lavage, du nettoyage, de lépluchage, de la centrfugalion el de la séparallon ; 
  (02 03 02 [déchets d'agents de conservation : 
  [02 03 03 [déchets de l'extraction oux sohents : 
  J0203 04 [matières Impropres à la consommation ou à [a transformalon : 
  [02.03 05 boues provenant du raïlementin silu des effluents ; 
  (02 03 99 [ééchers non spécifiés leurs. 
  (02 04 Déchets de Ta transformation du sucre 
  (OZ 0401 erre provenant du lavage el du nelloyage des betteraves ; 
  (OZ 04 02 (carbonate de calcium déctassé ; 
  (0204 03 (boues provenant du trañementin siu des efuents ; 
  [02 04 99 (déchets non spéciiés aile 

  

  (0205 (Déchets provenont de l'hdustrie des produits Tltars + 
  (0205 01 [matières Impropres à la consommallon ou à la lransformalion ; 
  (0205 02 [boues provenant du traïlementin siu des effluents : 
  (0205 99 [déchels non spécifiés aileurs: 

  

  (02 06 Jofchets de bovlengerie, pôtiserie, confiserie ; 
  [02 06 01 Imalières Impropres à la consommation ou à la transformalen :     

  

  [02 06 02 [déchets d'agents de conservalion ; F 
    (020603   boues provenant du traïtementin situ des effluents ;   
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05 

08 
03 
0310 

nr 

o1 
o10T 
0107 
0103 
0104 

04 01 05 
0106 

04 01 07 
0108 

Déchet Dénomination du déchet Sr 

on aieurs. 
[Déchets provenant de la procuetion de boissons alcooliques et non alcocliques (sauf café, Th ef cocss) + 

du! dunelloyage et de la réduction des mallères premières 
féchets de la ‘de Falco; 

de trañements B 
ais ou la transformation ; 

boues provenant du traitement in situ des A 
déchets non spécifiés alleurs. 
Déchets de Ia transformahion du bols at de le preduellon de panneaux et de maubles, de pôle à popler, de popler er de eorton à 
Déchets pronenant de a transformation dr bols at de Ia fabrication de panneaux et de meubles ? 

erde liège : 
Ésciure de chutes, bois, de particules et “contenant des substances a 
Ésciure de bois, “chutes, bois, panneaux de et autres que ceux la 03 01 04; 

non aileurs. 
Déchets des protection A bols + 

non ha! de du bois : 
de ion du bois ; 

de du 
de du bois : 

s de ion du bois contenant des da 
its de protection du bois non ailleurs. 

Jotchets provenant de la “et de la ensformetion de paplan, de carton et de pête à papler ? 
el de bois ; 

veres dela, cuisson) ; 
durecycloe du papier: 

rés de s de et 
du li de papier el de carton deslinés au à 

s 
Tibreux, boues de fibres, de charge et de dune séparalion ue 

Trakementin autres que celles visées à la rubrique 03 03 10; 
provenant des Industries du eur, de la fourrure et du textile à 

fochets provenant de V'hdustrle du cuir et de a fourrure à 
d'échamage el refent 

résidus de B 
contenant 

de fenont du chrome : 
lannage sans chrome ; 

rotomment provenant du fraltement in su des effluents, contenant du chrome : 
boues, notamment provenant du traitement in siu sans chrome ; 

de cuir tanné sur bleu, “contenant du 
déchets t de l' des finitions ; 

non: 6 
loéehets de l'dustrie textile 

les (textile. élastomère, i 
issues de naturels graisse, cire): 

contenant. É 
[déchets des autres que ceux visés à la 0402 14: 

et 'enant : 
Heintures et pigments auti ceux visés à la 0216: 

provenant du traitement In iv des effluents contenant des substances dangereuses + 
in su des effluents auires que celles E 

les non : 
“ouvrées : 

non alleurs. 
a du péirele, de la purification du gr naturel er du traitement a charben à 

foichats provenant du roffinege du pétrle + 

bures accident a 
contenant des hydrocarbures provenant des opérafiens de maintenance de instalation ou des équipements; 

ides : 
et bitumes : 

avenant du traitement In su des effluents contenant des substances dangereuse: 
provenant du raïtement in su des effluents autres que celles visdes à a rubrique 05 O1 09: 

(déchets du d' des bases : 
des acides : 

boues nt de l' tation des res ; 
is colonnes de 

de filtration usées : 
déchets con du de la désulfuration du 

ts non ailleurs. 
foéchets provenant du trltement pyrolque dr charben + 

acides : 

des colonnes de ref 
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04 
05 
05 

6 
06 
06 03 

07 
or 

o7 
070 
07 
07 

08 02’ 
07 

09 02 
03 

09 99 
10 
1002* 
1029 
1 
1101 
1199 
13 

1302* 
3 

13 04% 
13 05 
1399 

o1 
O0 
0103* 
0104" 
o! 

08* 
o! 
110% 
O1" 
112 

Déchet Dénomination du déchet 
admis 

+5 non spécifiés ailleurs. 
Joéchets provenant de la EF AT Hronspart du gaz malvrel + 

s 1 du mercure : 
ts contenant du 
s non spécifiés ailleurs. 

1e des procédés de la chimie minérole + 
JoZchats provenant de la fabrication, formulation, distribution et ublirotion (FFOU) d'acides + 

et acide i 

ide et acide 
le nitrique et acide nitreux : 

5 non spéci 
ts provenont de la FFDU de bases + 

de calium 
Fr 
de 

s non spécifiés 
‘provenant de la FPDU de sels et aurs soions et d'onydes méfallques 

solides et solutions des : 
ls solides et solution des mét ds; 

autres que ceux visés aux 06 03 11 et 06 03 13: 
contenant des lourds : 
autres àla 0315: 

ts ailleurs. 
ts contenant des métaux autres que eaux viré à la section 06 03 + 

contenant de l' i 
#1 du 

d'autres 
ts non ail 
provenant du traitement I ste des effets 

du traitement in situ des efflvents contenant des substances dangereuses ; 
du tritement in situ des efflents autres, que celles ses à la rubrique 06 05 02. 

provenant de la FFDU de chimiques contenant du soufre, de la ehinie dy soufre ef des 
sulfures i 

ts contenant des sulfures ceux visés à 06 0602: 
ts non ailleurs. 

de. de la FFDU des Holegines et de le chimie des holegènes + 
chets contenant de l'amiante de l'électrolyse : 

ts de act la chlore; 
fate de contenant 

ons et acides, 
ts 

te de la PFDU du she et des Sfr de sem + 
ichets contenant des £ 

«provenant de la FFOU des produits chimiques contenant du phosphore at de la chimie 41 

sur le cale lenant des substances où de telles 
s de réactions basées sur autres que ceux visés à la 

non 
te de La FFOU de prodits centenent de T'axohe, de fa ehinle de l'arohe ef de la prodietion d'engrais + 
s contenant des uses: 
non aïleurs. 
provanont de Îa fabricstion des. engankques af des opaelflants + 

basées sur la de la de dio» 
ts non aill 

fs des proebdés de la éhimle minérale non spl allure + 
s es de 

octif usé “06 07 02): 
de carbone : 

chets de l'amiante : 

s non aill 
des procédés de la chimie organique + 

fs provensnt de la fabrication, formation, diuribution et unlisetlon (FFOU) da produits erganiques de bare + 
de lavage et s i 
ts de et mères 

res solvants, de res 
de us de distillation 
résidus de réaction et résidus de distillation : 
de flrotion ef absorbonts usés halogénés 

gâteaux de filtration et abserbants usés; 
provenant du traitement in situ des effluents contenant des substances dangereutes + 
s provenant du lrallement in siu des effluents autres que colles aa 7011; 
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Déchot Dénomination du déchet admis 

7 OT 89 [déchets non 
02 [oh prenne de 1 PDU de me parus, contes 1 rez es 5 
02 01 [eaux de et 

sde et & 
02 de tres solvants, et 
02 07* de réaction et résidus de distillation halogénés : 
02 08" de : 

7 02 09 [gâteaux et cbsorbants usés halogénés : 
02 gétecux a wés: 
(02 11 [boues provenant du traitement in su des contenant des substonces dangereuses : 
02 Mn sl des aurres que celles = CLAIR 

E s L 
02 14* [déchets d' nt des 

7 02 15 15 d'additifs autres que ceux visés à la 

0217 's conte des autres ceux à 0702 16; 

0299 non. 
O3 forcher da La FFOU de tar et pue eganiqes auf seen O8 11) = 

17 03 OI de et i 

03 03 ts, de et 

17 03 04 . ts, de et mères 

17 03 07* de réaction et résidh distillation 

3 de met distil 
7-03 09% pâteaux de trio et oborban usé olgéné 
03 de rotin et absorbant usés + 
7-03 11% ave provenant du traitent in aitu ds effet content der usines durent: 
0312 in silu des effluents autres que celles visées à la 070311; 

7 03 99 non ailleurs. 

104 |oécher provenant dela FFDU de pros phyrssnares Tant ibriues 07 O1 08 ar OL O1 05, d'agents de protection A bar 
O!* de cet li mères i 

7 04 03 ts, de et imèi 

-04 04* lautres solvants, et 

de réaction et résidus de distillation hal 
04 08* et 

04 09% [éteaux de Fliretion er abrorbnts rés halagénés à 
10% foutre pâte de lotion er oran rés + 

7 O4 11° fPoves da ralement in in der effluene contenot der us ionces dngereures à 
17 04 12 _|boues provenant in silu des effluents autres que celles visées à la rubrique 07 04 11 ; 

s solides contenant des subs : 
O4 99 _ [déchets non s. 

7.05 [rca renard 1 #70 pr hamac + 
05 re leaux 

o7 5, de 
05 04* les de et 1 

05 lrésidus de réaction et de distillation 

05 08 foutre résidus de réaction et résidus de distillation : 
05 09" [séteau de fiiratin et absorbnts usés Halegénés à 
05 10% [etre âteaue de flirlan er absorbant usés 

7-05 1% [heuesprovenent du traitement in aude eut contenant des sobres dangeraues 
oues Traïement eMuents autres que celles visées à la DE 

05 13* ts solides conte i 
0514 auires que ceux 05132 

99 non s. 

[oécheh provenant d Ta FFOU des corps gras saveur, ee, dastets af som + 
7 06 ON* et mères i 

-06 03* |solvants, et 

06 04 FAI de 18 mères 

de de distilletion si 
06 08° de réaction et é 
"06.09% frteaux de fitrtion et sbsorbents 3 

7-06 étude iliraion er 
06 11* provenant du traitement in situ des ares ‘contenant des substances 

7 06 12 provenant [des effluents autres que celles visées à la TT 070611; 

7 06 99 non spécifiés ailleurs. 

7: [Déchets provenent de la FFOU d'e produits chimiques issus de la chimie fine et de nom 

LAUR de et li i 

07-03" [solvants de mères 
07-04 5, + 
07-07 résidus de réaction et distillation 
07 08* Jautres de réaction et de distillation : 

de firaton er absorber ds : 
O7 1O® feutre étenun de iron et borbants us: 

T1 [poves provenant du raltement in ai der effets canerot des ubsloncs dngereutes 
7 07 12 du traitement in: autres àla 0711: 

OT non 
rovenent de le Fabrication, de foin, de le dti at de l'unlatlon (FFDU) de prod de revêtement 

GI [oééher provenant de Ve FFOU et a décapge de er vernis + 

  

  

Page 4 

Catégorie de 
Sous 

Produits 
Animaux (à 

titre 
indicatif) 

 



OA 
(O8 o1 12 

13® 
0114 
0115" 

O117* 
118 

019% 
0120 
o121* 
of 
02 

o1 
02 02 

3. 
02 99 
03 
03 07 
03 08 
03 12% 

03 14% 
0315 

03 17% 
18 
Li 

03 99 

04 10 
CT 
04 12 

0414 
5e 

0416 
04 17% 

05 
0501" 

oO 
O0 

0103* 
01047 
0105* 
01 06% 

0108 
0110 
CE 
0112 
o! 

fl 

o! 

0102 

01 04% 
0105 
0107 

113" 
O1 14% 
0115 
O1 16* 
o117 

ki 
0119 
o! 
o121 
O1 22% 
0123 

Dénomination du déchot 

(déchets de peintures et vernis coni solvants ‘ou d'autres substances 
de ou vernis autres que ceux visés à 080111; 

de is contenant des 
de peintures ou vernis autres que celles visées à la 08 01 13: 

“contenant de la ou du vernis contenant des solvants ou 
du vernis celles la 08 01 15: 

du de peintures ou vernis des solvants s où 
du intures ou vernis autres que ceux visés à la rubrique O8 OI 17 : 

contenant de la peinture contenant des solvants s 
de ure ou du vernis autres les visées à la rubrique 

ts de pei is: 
ailleurs. 

1? de la PFDU d'autres produis de revêtement (y compris des matériaux céramiques) à 
de de £ 

contenant des matériaux 
contenant des matériaux c« 

ts non ailleurs. 
Déchets provenant de la PDU d'encres d'impression + 
boues oqueuses contenant de l'encre: 

5 guides agueux contenant de l'encre : 
(déchets d'encres contenant des substances dangereures 

encres autres que ceux ss à a rubrique O8 0 12 + 
d'encre contenent des substances dongereuses ; 
d'encre autres que celles vsdes à le rubrique 08 03 14: 

ets de soutiens de gravure à l'eou forte 
5 de toner d'i n des substances ï 
s de toner d'i nautres que ceux 08 03 17 

non ailleurs. 
[Déchets provenant de la FD de colles at marie prodite d'EanehE) + 

‘et mosties contenant des solvants d' 
ts de colles et mastics à la rubrique 08 04 09 ; 

ues de colles et mastics contenant des ou d'autres substances 
de Hcs autres que celles visées à la rubrique 08 O4 11: 

s ics contenant des solvants 
contenant des celles visées à la 08 04 13 : 

contenant des colles ou masties des ou d' 

autres 
08 01 19: 

ou d'autres substances 

échets des colles ou mastics autres 04 15: 
les de résine : 

és ailleurs. 
ie mon eblaurs dans Te chapitre 08 + 

léchets d' tes, 
ehets provenant de l'industrie pholegrophique + 

ts de l'nchstrie photsgrephique + 
de ux contenant 

ux 
de contenant des solvants : 
de fixation : 

E nt/fixation ; 
+5 contenant de 1" du traitement in situ des déchets 
et contenant de l' ou des composés de 1 

sans Fe 
ls sans piles : 

con des piles visées aux 16 06 OI, 16 06 02 ou 16 06 03: 
eils photc contenant des piles autres 

ux + de la situ de l'argent autres que ceux visés à 
Schets non 
ehets provenant de procédés thermiques + 
ds da eantroles Blestriues ef autres installations de combustion (sauf chopiire 19) + 

scories et cendres sous cendres sous chaudière visées à la 
nres volantes de c 5 

volantes de tourbe e: ré: 
tes et cendres sous chaudière d' 

+5 solides de sur Le calciurn, 
de réoctions basées sur le colcium, provenant dela désulfuration des gaz de fumée + 

ide : 
cendres di émulsifiés combustibles : 

fers, scories et cendres 
ers, cendres sous de autres que ceux 

lantes provenant de la des substances A 
vo de la coïncinération autres que celles äla 100116: 

(déchets provenant de l'épuration des go contenant des dangereuses 
[déchets provenant de l'épuration des gox autres que ceux sé aux 100105, ID O1 O7 er ID ON IS: 
oues provennt du traitement in su des effluents contenant des substances dangereuses ; 
boues 1 du traitement In su des effluents autres que celle visées à la rubrique 10 O1 20: 
boues cqueuses provenant duneriepege des chaudières contenant des substances dangereuses 

squeuses provenant dunefeyoge des chaudières autres que celles visées à larubrique 10 O1 2 

  

Page 5 

10 0104): 
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Catégorie de 
Sous 

Déchet |. Produits Dénomination du déchet admis | Animaux {à 
titre 

indicatif) 
Ho 0124 de lits fluidisés : 
100125 [déchets du st et dela des 

11 ets] del des eaux de refroissement : 
oo! 15 non ailleurs. 
1002 [oéchers provenant de l'ndustrie du fer et de V'aciar. 
10 02 01 [déchets de lait s fourneaux et d'aciéries ; 
10 02 02 traités: 
10 02 07 [déchets solides provenant de l'épuration des fumdes content des substances dangereuses: 
10 0208 Jides provenant de l'épuration des fumées aulres que ceux és à le rubrique 10 02 07 + 
Ho 02 : 
Ho o2 11%. provenant de l'épurafion ces eaux derefradissement contenant des hydrccarbures 
0 02 12 provenant de l'épuralion des eaux de refraidissement autres que ceux wsés à la rubrique 100211: 
Ho 02 e de filtration, ar des fumdes contenant des substances dongereures; 
HO 02 14 ef gâteaux de filiation provenant de l'épurotion des fumées autres que ceux visés à a rubrique 10 02 13: 

0215 boues et géteeux de FiliroHon : 
Lo 02 a 
1003 [oécheis de le pyromételrie de l'alim + 

10 03 02 s d'anodes : 

0 03 05 ts d'alumine : 
0 03 08* salées de secondaire : 
10 03 09% s de on : 
Ho 03 15° inflammables ou émettant, au contact de l'eau, des 
0 03 16 autres que celles visées à la 1003 15: 
Ho 03 17* rs. nés provenant de la fabrication des anodes : 

sa 100317: 
HO 03 19% de filtration des “contenant des substances : 
10 03 20 de filtration des autres que celles à la rubrique 10 03 

0322 autres fines et ines de de crosses) autres visées à la 100321: 
0323 s solides de l'épuration des contenant des substances : 

24 aéchers solides de l'épuration des fumées outres que ceux visés à rubrique 10 03 23: 
03 25% [boues et géteaux de filiation provenant de l'épuralon des fumées contenent des substances dengereures + 
0326 at gâteoux de Flroton provenant de l'épurotion des fun£es autres que ceux ss à la rubrique 10 03 25: 
03 mn de l'épurahion des eux derefrodissement contenant des ï 
103 28 [déchets provenant de l'épuration es eux derefrodissement autres que eux vs à rubrique 1008272 
03 1e dutraitement des scories salées et du traitement des crasses noires contenant 

5 du troi des scories salées et du traitement des crasses noires autres que ceux visés à la 
03 99 s iés ailleurs. 

provenont de la 
H® [scores provenant de la production primaire et secondaire : 

402% nt de la sec 
0403" de calelum : 
0404 de filtration des 
0405 ; 

06* [déchets sol T 
104 07% [boues et gâteaux de filratin provenont de l'éuration des fumées + 
"04 09% fééchers del'épuratlon des eux derefrodissement contenant des hydrecardures à 
10 provenant de es emux de refraldiament autres que ceux 45 à rubrique 1001 094 

(0 04 s non spécifiés ailleurs. 
05 7] de a dihes 
0501 dela et secondaire : 
oz de filtration des 
0504 + ; 

1 solides m des 
(05 06% [boues ef gâteaux de filtreton de l'épurotien des fumées: 

provanent de 'éurafion er eaux de refrldisrement contenant des Mérocerbures + 
0509 provenant de l'éprahon des eaux de re autres que ceux WE à 100508: 
05 10% æ au contact de I 
0511 et écumes autres que celles visées à la 10 05 10: 
05 16 non s. 

hate de 1 pyremételaie dr re + 
ories dela æ 

et écumes la on 
de filtration des 

et g 
s solides de l'épuration des L 

et gâteaux de filiation provenant de l'éuralion des fumées + 
provenant de l'éuration des eaux de rercldssement contenant des iydrecerbures + 

1 provenant de l'épuraion des eux derefrodisrement autres que ceux W à l rubrique 10 009: 
hets non ai 
hate provenant de la pyrométalhrgle de Targa, de Var er di plate + 

dela n et secondaire : 
sses et écumes 

solides de l'épuration des 
res fines ë 

aus ef gâteaux de fran prove de des funtes:   
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Ho 07 0 
Lo 07 
Ho 
Ho 08 
0 08 04 

08 
10 08 09 
Lo 08 
10 08 11 
Ho 08 

HO 08 14 
0 08 1 

16 
08 17 
08 18 
o8 1 
08 20 

  

  

  

03 

09 06 
0: 

  

08 
09 

  

10 
ra 

09 12 
E 

0 
09 15% 
0916 

1003 
10 05% 
1006 
1007* 
10 

09% 
1010 
do 11 
1012 
1013* 

1015* 
1016 
1099 
1 
il 
il 
il 
1110 
ati 

12 
1113% 
il 
115 

16 
117% 
1118 
1119" 
1120 
1199 
12 
1201 
1203 
1205 

1208 
2 
1210 
ia 
1212 
1213 
1299 

Dénomination du déchet 

[GEchers provenant de l'épuralion des eaux de refroidisrement contenant des Mydrocerbures: 
he provenant de l'épuralon des eaux de refroidissement autres que ceux visés à la rubrique 10 0707: 

cifiés ailleurs. 
[oéchahs provenant de la pyreméralurgie d'autres métaux non ferreux + 

es salées dela maire 
= 

et secondoire : 

[crosses et écumes i ou émettant, au contact de l'eau, des tés 
ei autres que celles visées à la 10 08 10: 

de des anodes ; 0 
s corbonés de la fabrication des anodes autres que ceux visés à la 10 08 12: 
5 d'anode ; 

de filtration des substances euses : 
de autres que celles visées à la 08 15: 

ef gâteaux de filtration provenant de l'épuration des fumées contenant des substances dongereures 
en de filtration provenant de des fundes autres que ceux virds à a rubrique 10 O8 173 

5 provenant de 'épuration des eaux de refroidissement contenent des Mydrecarbures 
5 provenant de es eaux de refrolissement ovires que ceux és à la rubrique 10 08 19 
rs és 

de fondre de métaux Farraux + 
fonderie : 

et moules de fonderie n° subi la coulée contenant des 
et de fonderie n° subi la coulée visés à la 100905; 

fonderie ayant subi des substances 
et moules de fonderie lée autres que ceux visés à 

de des contenant des substances : 
des ut 

res fines contenant des 
res fines non visées à 0911: 
ts des substances 

s autres 

rubrique 10 09 09 : 

100913: 
eur de des substances a 

lateur de autre que celui visé à la 100915: 
ts non ailleurs. 

fs de fsndarie de métaux non ferreux + 
ers de four de L 

et de fonderie n° nt des substances i 
et de “ coulée autres que ceux visés à 101005: 

sde subi la coulée contenant des à 
subi la coulée 

de filtration des des substances 
visés à la 101007 

ères de filtration outres que celles visées à la 
'enant des substances dangereuses : 

tres fines non visées à 1010 11: 
de nt des 

ceux visés à 
vélateur de eric contenant des substanc 

  

eur de autre que celui visé à la 10 
s non spécifiés ailleurs. 

Hs provenant de la fabricalion di verre af des produits varrlars + 
de bre de verre : 

rs de contenant des substances 
s de n avant cuisson 

tites de de 
s de “ceux visés à la 

de et 
de meulacle du verre autres 

àlaru 101109: 
verre conterant des 
101111: 
des substances i 

à la 101113: 
solides provenant de 'épuratien des fumées contenant des substances dongereutes ; 

5 soldes provenant de épuration des funes autres que ceux visés àlarubrique 10 18: 
er gâteoux de filiation provemant de M'épuration des fumées contenant des substances dangereuses + 
1 pteaux de filtration provenant de l'épuration des fumbes autres que ceux visés à le rubrique 10 11 17: 
soldes provenant du traitement in sil des. contenant des substances dongereuses + 
solides provenant du traitement in su des effluents outres que ceux és à le rubrique 10 11 19: 

s. 
chats provanont de la fabrication des produits en céremique, briques, carrelage at mabériaux de conthréehien + 

5 de avant cuisson : 
nes et 1 

at gôteeux de filtration provenent de 
déclassés : 

ts de en 
ts 
ts t de l'épuration des 
ts d'éi des 

re ceux visés à la 
provenant du traitement in situ des effluents: 
ts non spécifiés ailleurs. 

et de construction 
contenant des 

ceux visés à la ru 10 12 09: 

101211: 
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Déchot 
admis 

Gatégorie 
Sous 

Produits 
‘Animaux (à 

tro 
indicatif) 

 



Catégorie de 
Sous 

Déchet |. Produits 
admis | Animaux (à 

titre 
indicatif) 

Dénomination du déchot 

HO 13 foronars provenant de 1e Fobricatian de ciment, chaux a plètre at d'ores at produits déni + 
bo 13 s de cuisson : 

s de calination et d' F 
01306 fines et 10 13 12 et 10 13 13): 
Lo 13 ef gêteoux de filtration provenant de l'épuralien des fumées 
HO 13 09° ts de la fi nd" ER : 
L0 13 10 rs de on d'ai nt autres que ceux visés à la rubrique 10 13 
Lo 13 11 ñ de la fabrication de ites à base de auti visés aux 
Ho 13 12% n de tion des fumées contenant des substances j 
10 13 13 [déchets solides del' des autres que ceux visés à la 101312: 
Ho 13 1 5 et boues de béton: 
bots s 
Ho 14 ——foéchers de erématoires + 
HO 14 01 s de l'épuration des 
ht Déchets du traitement chimique de surface ef du revéemnt des métaux af autres matériaux, at de l'ydremélellurgle des métaux 
HOT [oéchers provenant du roltement chimique de surface et du revêtement des métaux af autres matériaux (par exemple, procédés de 
H1 O1 05" de : 
O1 06" urs 

1 01 07° de k 
1101 08% Jbeues de phosphattion : 
fo er géteoux de Frelon contenant des subsFances dongeraues à 
1 01 10 et gâteeux de Flralon utres que ceux sé à rubrique I OL 092 
Hot 11 de rinçage contenant des substé : 
Ho! 12 de autres que ceux visés à la HOT: 

  

ailleurs. 

ts 
Fr de dégralssage autres que ceux visés à la 1101185 
Hror 15° et boues provenant des systèmes à ei des systèmes d'échange d'ions contenant des substances dungerauses + 

Q usées : 
I101 98" Jautres déchets contenant des substances 
101 non ailleurs. 

provenant des hydromdtalhiques des métaux non ferreux + 
1102 02% |boues provenant de urine & ergnette); 
0203 de d'anodes 

1.02 05% [déchets provenant des procédés ydrométolurgiques du cuivre contenant des substances dangereuses 
1102.06 provenant des procédés rlurggues du cuire autres que ceux és à lo rubrique 1 02 05: 
02 07% déchets contemont des substances ï 
02 non ailleurs. 

et solides provenant de le 
103 01 epanurés 
103 02* 15. 
H de Ta golvontretlon à chaud à 
10501 _|mattes : 
105 02 de zinc: 
105 03* + de l'épuration des 
105 04* [flux utilisé : 
05 ts non ailleurs. 

2 provenant de la mise an Forms du trolfemant physgue er mécanique de surface dus métaux af mailires plastiques à 
201 > provenent da la mise an forme at du treitement mécanque et physique de surface des métaux at matières plastiques + 

1 et ‘de métaux ferreux ; 
0102 et L 
0103 le et chutes de métaux a 

et de métaux non ferreux : 
0105 d' et de t 
01.06% d'usinage à bose minérale des d'émulsions ou de 
0107" d'usinage à bose sans ou de solutions): 
0108* ons et solutions d' des 

2 01 09% d' sans : 
"0110" [huiles d'usinage de 
112" ts de cires et 

20113 ts : 
2 O1 14% d'usinage contenant des a 
20115 d' celles visées à la rubrique 12 OI 14: 

116% ts de 7 
2 0117 s de autres que ceux visés à la 120116; 
o118* du et del" contenant des 
ot d'usi nt ï 
01 20% ts de + contenant des substances dangereuses ; 
O121 ts autres àlaru 12 01 20; 

0! non ailleurs. 
203 ts provenont du au e7 à la vapeur Gouf chapitre 11) + 
1203 01* [liquides de nettoyage : 
2 03 02* du àla 3 

es et combustibles uregés (sauf Pules alimentaires a+ Pulls figurant aux chaplires 05, 12 ef 19) 
oi ydroulques vsagées + 
SOI 0! huiles des PCB (1): 

1 
(30105* huiles   
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Dénomination du déchet 

s à base minérale : 
les chlorées à base minérale : 

res huiles. 
moteur, de boîte de vitesses et de ubrifiestion Z 
moteur, de boîte de vitesses et de lubrification chlorées à base minérale : 

les moteur, de boîte de et de tion non à base le ; 
s moteur, de boîte de vitesses et de tion L 

de boîte de vitesses et de facile) 
uiles mot de vitesses et de lubrification. 

ielantes et vides eeleperteurs usagés à 
isolantes et teurs 

et à base minérale autres que ceux visés à la 
les isolantes et à base minérale : 
les Isolantes et i 

lentes bi 
res et 

[de fond de eole 
de la 

de cale de 
de fond de nt d'un autre 

nu de séporaheurs eou/hyérocerbures à 
ts solides provenant de et de 

provenant de séparateurs bures: 
rovenant de déshullaurs 

de 
des 

de déchets 
iuides usagés ; 

et s 

combustibles 
usagées non spéeifides alleurs à 

de ei 
ns 

non spécifiés ailleurs. 
vents organiques, d'agents réfrigérants et propuireurs (ouf choplires 07 et 08) + 

Es de seWants, d'agents réfrigérents at d'agents prepulsaurs d'oéresols/de mousses orgoniques + 
HCFC,HFC: 

solvants er mélanges de solvants Ralogénds + 
solvants ef mélanges de solvants 
ou déchets conte: solvants 
où solides 

matériaux filtrents at vêtements de protuclion non spécifiés ailleurs + 
er dfehets d'embelliges eclletér F 
en Ë 
en st 

‘en verre 
text 
contenant des de substances és par de tels résidus : 

contenant rice poreuse re) conteneurs 
d' et de ; 

filtrants les filtres à hui és sde 
'ériaux filtrants, chiffons d' + vêtements 'ection autres que c+ èla 1502 non décris elleurs dens La Histe + 

5 Hors d'usage da différents myers de tranpert QG machines feus Tarrais) et déchets provenant di démentage de véMeues 
hors d' 

ne mi 
res à huile : 

fenant du 
contenant des PCB : 

nts coussi de 
ns de contenant de l' A 

de freins autres visés à ue 16 O1 11; 
les de frein ; 

contenant des 
ls ceux visés à la 160114; 

s de i : 
ferreux : 
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Catégorie 
Sous 

Produits 
Animaux ( 

titre 
indicatif) 

  

  

| 

| 
| 
| 

 



Hé o1 20 
ai 

Hé o1 22 
Hé où 

6 02 09% 
10* 

Hé 02 11" 
Hé 02 12" 
Hé 02 
6 02 14 
Hé 02 15% 
Hé 02 16 
1603 
6 03 03* 

(6 03 
16 03 05* 
16 03 06 
1604 
16 04 01* 
16 04 02* 
16 04 03* 
16 05 

16 05 
1605 

16 05 08* 
6 05 
6 06 
6 06 01 
6 06 02* 
6 06 03* 
16 06 04 
6 06 06* 
6 07 

8 
6 07 09* 
6 07 99 

Hé 
6 08 02* 
6 08 03 
6 08 04 
6 08 05 

06" 
Hé 08 07* 

Hé 09 01 
6 09 02* 
6 09 03* 

047 
Hé 10 
Hé 10 01 
1610 02 
He 10 03" 
61004 
He 11 
He 
Hé 1102 
fe 11 03 
Hé 1104 
Hé 11 05° 
ét 
(7 
701 
7 o1 01 
7 01 02 
17 0103 
H7 01 06* 
17 0107 
7 
TU207 

7 02 
0203 

H7 02 04* 
1703 

Dénomination du déchet 

mi ceux visés aux 16 0107 à 16 01 11, 16 01 13 et 16 01 14: 
ts non ; 

rs ailleurs. 
Joéchets provenant d' dectriques eu F 

et renant des PCB ; 
ts mis au rebut contenant des PCB ou de telles substances autres 

au rebut contenant des chlerofluorocarbones, des HCFC ou 
rebut contenant de l'amiante libre 

[Catégorie del 
Sous 

Déchet | Produits 
admis | Animaux (à 

titre 
indicatif) 

5 mis au des c Is dangereux (2 ceux visés au 16 02 09 à 16 02 12: 
au rebut autres aux 16 02 09 à 1602 13: 

ts retirés des é au rebui 
sretirés is ceux visés à la rubrique 16 02 15. 

ILoupés de fabrication et produits non utlsés 
ts d' contenant des substances : 
s d' ceux visés à 160303; 

chets d' ant des substances. L 
auires que ceux rubrique 16 03 05. 

Joéchats d'enplesifs + 
‘che: 

s de fi 
déchets d' se 

CT à et produits chimiques mis au rebut + 
zen contenant des substances 
en nts à autres la rubri È 

rs de laboratoire à base de ou des substi 
rs d'origine de ou des substances au rebut : 
rs ne. à contenant des substances au 

mis “ceux visés aux 16 05 06, 16 05 07 ou 16 05. 
iles at accumulateurs + 

eurs 
teurs Ni-Cd : 

iles contenant du mercure ; 
olcali e 16 06 03) 16 06 05 autres piles et accumulateurs : 

es teurs col nt. 
Déchets provenant du ne) de cuves et Ft de et de tromspart (raut chapitres 07 et 13) + 

contenant des Fe 
déchets contenant d'outres substances dangereuses + 

15 non spécifiés elles. 
Corolyreurs usés + 

nt de l'or, de du du : de l'iridiumm ou du plai 
usés contenant des métaux ou de métaux à 
usés contenant taux où de métaux de transit és ail 
usés de caté lit fluide. 1608 
usés contenant de l'acide £ 

1 
8 usés contaminés par des 

[Substances exydentes à 

chromate 
ne : 

a tes non ai 
lodchats Iguides à un troitement hors sa + 

Tiguides aqueux content des substances dongereuses 
liquides aulres que ceux rubrique 16 1001; 

entrés oqueux contenant des substences dangereuses : 
auires que ceux visés à la rubrique 16 10 03. 

Joéchets de revêtements de fours et réfractoires + 
revêtements de fours et à bose de c contenant des substances 

fements de fours et ré] de carbone autres visés à 
revêtements de fours et réfractaires nt de 'ances 

re s de fours et aires nt n visés à la 161103: 
revêtements de fours non des substances 

tements de fours et nant de non autres que c+ 
Jbéchets de construetien et de démolition déblels provenant de sites contominés) 

[aéren. ul et céromiques ? 
béton; 

uiles e+ 
tuiles et cé des substances 

de béton, tuiles et autres F 71 
os, verre at motières plastiques à 

ières 
et mati “contenant contaminés por de telles substances. 

et 
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0307 
H7 03 02 
fe 
7 04 
7 04 01 

02 
17 04 03 
(7 0404 
7 04 05 
7 

0407 
7 04 
br. 
411 

(705 

705 04 

0506 
7 05 0 
7 

06 
0607 
dé 

17 06 04 
7 06 05° 

où 
7 08 02 

(7 09 
7 
7.09 04 
8 

O1 

Dénomination du déchet 

contenant du ni 
Imélanges bitumineux autres visés à 170301: 

et 
tétoux 67 laurs elages) + 

bronze, laiton : 
niurn : 

line : 
et acier: 

ain : 

5 mél contaminés par des substances da : 
contenant des du ou d'autres substances 

s “ceux visés à la 17 04 10. 
Terres (y compris dbblois provenant de sites contambés), calleux er boues de dragage + 

rres et cailloux L 
et cailloux autres que ceux visés à la rubrique 17 05 03 : 

de dregoge contenant des substances dongereues : 
“de dragage auires que cells visées à1a 170505; 

« 17 05 07. 
d'isolation et matériaux de construetin contenant de l'emlante + 

isolation contenant de l'amiante : 
matériaux d'i des substances da 

tériaux d'isolation. ceux visés aux 17 06 OL et 17 06 03 ; 
de co ion contenant de l' 

(de construction à bare de gypie + 
tériaux de construction à base de gypse contaminés par des substances 

m à base de gypse autres que ceux visés à 
déchats de construelion et de démolition + 
s de constructi nant du mercure ; 
de et de démolition contenant des PCB (par e> masties, sols à base de résines, 

ts de construction et de ‘en mélange) contenant des substi 
ts de const de démolition en autres que ceux visés aux 

Fe. des maternités, dr dgnoste, A traitement eu de la 
ts et coupants 180103): 

s sacs de de 18 01 03); 
dont la collecte et l'élimination font vis-à-vis des 

s dont la collecte et 1 1: ic es vis-à 
its à des substances 

s ceux visés à la 18 01 06 
rs et 2 
rs. visés à la 16 0108; 

s d' dentaire. 
ts provenant de la recherche, dr dr troïtemant eu de la prévention des maladies des animaux + 

set 18 02 02); 
la collecte et l'éi n font l'ob) js-à-vis des 

s dont la collecte et l'objet de ic vis des 
5 à base de ou contenant des substances 
ch autres visés Hi 

nts et 
s. visés à la 16 02 07. 

ts provenant des Installations de gestion des déchets, des stations d'épuration des eaux usbes hors alla 
1 de l'nehéretion ou de la pyrolyse de déchets + 

ts de des 
de filtration provenent de l'épuration des fumdes + 
Tiuides aqueux de l'épuration des fumées ef autres déchets guides oqueux + 

ts secs de l'épuration des fumées ; 
l'épuration des gaz de fumées : 

contenant des 
s àla 190111; 

volantes contenant des substances F 
lantes autres visées à la rubrique 19 O1 13: 

‘sous chaudière contenant des i 
celles visées à la rubrique 19 01 15: 

15 de contenant des substances i 
1 autres que ceux visés à la 190117 

les de lits fluidisés : 

des malodies de 'honve + 

ts provenont des troltements physleochimiques des déchets (y compris déchremstalion, 
prénélengés Seulement de déchets non dangereux 
prémélengés contenant au mains un déche} dongereux : 

provenant des Irlfements imigues contenant des substances dangereuses + 
des traitements physicochimigues autres que celles visées à la 190205: 

ef concentrés provenant d'une séparation: 
15 combustibles quides contenant des subslonces 
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vi 

17 09 O1, 17 09 02 et D 
hets provenant des seins médicaux où vetériaires et/ou de Ia recherche associée (sauf déchets de eusine et de restauration ne provenant 

d'infection: 
d'infec 

infection: 
d'inl 

Déchet 
admis 

Catégorie de 
Sous. 

Produits 
Animaux (à 

titre 
indicatif) 

 



Catégorie de 
Sous 

Déchet |. Produits Dénomination du déchot adnie |A 

  

re 
indicatif) 

Reis combusbles soldes contenant des substances dangereuses : 
19 02 10 _ [érchets combustibles autres que ceux visés eux rubriques 19 02 08 er 19 02 0: 
9 02 11 “GEchels contenant des substances dongereuses : 

ets non spécifis eileurs 
903 [oZhers srobirérrolans (9 + 
9 03 04 és : 
9 03 05 is stobilisés autres que ceux visés à la 19 03 04 : 
H9 03 06* s solidi 
9 03 07  solidifiés autres que ceux visés à la rubrique 19 03 06. 
9 04 vitrifiés et provenant de la fabricotion + 

o! rifiés : 
104 02* [cendres volantes et autres déchets du traitement des oz de fumée : 

19 04 03* solide non vitrifiée : 
di 

1905 —_[oéchers de cempasrage + 
Fr non. et 
F9 05 02 non. des déchets animaux et 
19 05.03 déclassé ; 

non 
906 [ofchets provenant do traitement anadreble des déchets + 
19 0603 provenant du raement anaéroble des déchels municipaux ; 

F9 0605 provenant du traitement anaëroble des déchels animaux et CH 
90606 provenant du lraïlement anaéroble des déchets animaux el végétaux ; 
DS non 5. 
9 07 de F 
9 07 02% rs de subst : 
9 0703 |lixiviats de dés autres que ceux visés à la 19 07 02. 

08 ehets provanont d'instllatlons de reitemant des eaux usées non spécifiés ellaurs 
9 08 01 s de ÿ 
9 08 02 ts de £ 
0805 S ‘du rallement des eaux E 

5 sd ; 
08 07% et boues provenant de la régénération des échangeurs dans 
'O8 OB* [déchets provencnt des sysldmes d membrane contenant des méleux leu 

(90809 es de etdhuïe. dela séparañon 5 ne contenant graisses alimentaires ; 
9 08 10% de + la usées autres äla 

O8 LS contenant des substances dangereuses provenant du traitement biologique des eaux usées Industrielles : 
908 12 du lrallement eaux usées Industielles autres que celles LUXE 
9 08 13% [baves contenant des substances dangereuses provenant d'autres traitements des eoux usées Industrielles : 

provenant d'aulres fes eaux usées Industrielles autres que ue 19 00 19; 
0899 non 3 
09 dela av destinbe à la consommation humaine eu d'eau à uroge étre 
0901 5 solides de première fltrahon et de décrilage : 

(9 0902 de dereau: 
90903 de décarbonalalion : 

04 actif usé: 
9 09. d'ions saturées ou usées ; 

et boues provenant de la régénération des échongeurs dons 
ts non ailleurs. 

hats provenent du broyage de dfehets contenant des métaux + 
s de re 

ts de métaux non 
des résidus de et contenant des subst 4 
des résidus de et autres que celles visées à la 191003: 
contenant des substances ; 

au celles visées à la 910 
Ps provenent de la régénération de l'hulle ? 

de fi s 
acides ; 

Hoyage d' des bases ; 
provenant du traitement in situ des effluents contenant des substonces dangereuses + 
provenant efuents auires Ta 

ts de l'épuration des gaz de combustion : 
non 

dr traïtement mécanique des déchets (por exemple + tri broyage, compactage, granulaton) non spé allaurs + 
et canon; 

taux non ferreux ; 
et caoutchouc: 

“contenant des substances dangereuses : 
autres que ceux: 91206: 

tibles ble issu de déchets): 
res déchets jovenant du trait des déchets contenant des substances   
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Catégorie de 
Sous 

Déchet | Produits 
admis | Animaux (à 

titre 
Indicatif) 

Dénomination du déchet 

D1712 déchets (y: provenant du ratement des déchets aulres que ceux visés à Ta 
913 fodchers provenant de la décontamalion des sels et der eaux souterraines + 
Ho 13 01 solides + de la décontamination des sols des 
9 13 02_ [déchets solides de la di autres que ceux visés à la 
913 03" de la décentomination des sols contenant des substonces dengereures : 
191304 del dbcontominatin des sl ares qu celles es à rubrique 1913 03 

13 05% [Poues provenant de la décentomination des eaux souterraines contenant des substances dangereutes à 
1306 provenant de la décontamiation des eaux souterraines autres qu celles ses rubrique 1915 05: 

f atchers guider guaux ef concentr ds agueux de décontarinaton des eux souterraines contenant des substances dangereuses 
19 13 08. [aéchers guides oguaux ef concentrés agueuxprovenot de le décotaimation des eaux souterraines outre que ceux ads da rubrique 19 19 O7. 

Ro échets municipaux (échets ménagers ef déchets ess provenant des commerces, des lsdutres et des administrations) y compris les 
20 O1 [Pruerions clsetées séparément (sauf section 19 01) + 
oo elcanon; 
0102 i 
108 de canine RbISS 
0110 
ont 
O1 13 
O1 14" 

  

17 dela 
01 19* fpesticides : 
O1 21* |tubes fluorescents et autres is. È 
123% ments mis au fluorocarbones : 

et grasses alimentaires ; 
0126* tres que celles visées à 

* |peinture, encres, colles et rési des 
0128 _|peinture, encres, colles e: autres que celles visées à la. 
o! : 

L s autres que ceux visés à la 2001 
O13 rs. 
0132 lcaments visés à la 200131; 
01 33* [piles et accumulateurs visés aux: 16 06 O1, 16 06 02 ou 16 06 O3 et piles et accumulateurs non triés contenant 
0134 et accumulateurs autres à 200133: 
O1 35* |équi Inis au rebut contenant des (6) autres que ceux visés aux 
ot is et mis au rebut autres que ceux 20 0121, 20 OI 23 et 20 O1 35; 
01 37* [bois contenant des substances : 

of auires que ceux: la rubrique 20 01 87 ; 
o! £ 
0140 |métaux: 
O1 41 ts du 
0199 Jaures non es ailleurs. 
102 [oéchets de Jordin et de pares (y compris les déchets de cimetière) + 
0207 biodégradables ; 
02 02 F 
02 03 non 
03 (déchets mnleipaux + 

103 02 [déchets de marchés : 
03 03 ts de net! des 
103 04 de ; 
03 06 provenant du neHoyage des égou 
03 0’ +5 encombrants : 
"03 99 [déchets municipaux non spécifiés ailleurs.   
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Annexe 4 à l’arrêté préfectoral ___ 

Plan d'épandage — Carte de localisation des parcelles 
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